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LôESSENTIEL DU 
S3RENR  

Le Schéma Région al de Raccordement au Réseau des E nergies Renouvelables 

(S3REnR) est un outil au service de la transition énergétique. Il permet de 

réserver des capacités de raccordement sur le réseau électrique , dédiées aux  

énergies renouvelables. Il définit les évolutio ns à apporter au réseau pour créer 

ces capacités à hauteur de 6  800  MW (millions de watts) , valeur fixé e le  

20 octobre 2020 par le Préfet de r égion pour le S3REnR Occitanie 1.  

Conformément à la loi, ce schéma est établi par RTE, gestionnaire du réseau de transport 

dô®lectricit®, en accord avec les gestionnaires du r®seau de distribution dôélectricité 

possédant des postes sources en Occitanie  : Enedis, la Coopérative d' Electricité de Saint -

Martin -de-Londres dans lôH®rault et la Régie M unicipale dôElectricit é de Saverdun en Ariège.  

Avec la mise en îuvre du S3REnR en r®gion Occitanie, le r®seau ®lectrique pourra 

donc accueillir 6  800  MW  dô®nergies renouvelables terrestres suppl®mentaires, 

en plus des  près 10  300  MW  déjà en service et des 2  500  MW  de projets en  cours 

de raccordement  à fin 202 2 .  

 

Le sch®ma r®pond ¨ lôambition retenue par lôEtat, en coh®rence avec la 

dynamique de développement des énergies renouvelables, les objectifs de la 

Programmation Pluriannuelle de lôEnergie (PPE)  et les orientations région ales 

(SRADDET 2) qui prévoient un presque doublement  de  la production dô®nergie 

dôorigine renouvelable ¨ lôhorizon 2030 (par rapport à 2015) .  

La r®gion Occitanie a r®alis® un travail sur lô®volution de ses approvisionnements en 

énergie sur le long terme. D ans ce cadre, elle a annoncé sa volonté de devenir une région 

¨ ®nergie positive (REPOS) ¨ lôhorizon 2050, côest-à-dire ¨ produire sur lôann®e autant 

dô®nergie par lôinterm®diaire de sources renouvelables quôelle nôen consomme. Lôambition 

REPOS définit des  objectifs r®gionaux de raccordement dôénergies renouvelables (ci -après 

EnR)  ¨ lô®ch®ance 2050, ainsi quô¨ une ®ch®ance interm®diaire en 2030 qui est la base des 

objectifs du SRADDET.  

Au terme de la mise en îuvre du sch®ma, le raccordement au r®seau de 6 800  MW 

dô®nergies renouvelables en r®gion Occitanie permettra de r®duire les ®missions de CO2 du 

                                           

 

1 conform®ment au code de lô®nergie (article L. 321 -7) 

2 Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires. 
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syst¯me ®lectrique de lôordre de 0,5 million de tonnes par an 3 par rapport aux moyens de 

production utilis®s aujourdôhui. 

Les capacités prévues par  le schéma on t pour vocation de permettre le raccordement sans 

discrimination des diff®rents types dôinstallations dô®nergie renouvelable qui pourraient 

être développées et se voir autorisées par les pouvoirs publics sur chaque territoire 

(photovoltaïque au sol ou en t oiture, éolien, hydraulique et bioénergie).  

Le S3REnR intègre également des hypothèses de maîtrise de la demande en énergie 

définies au niveau national, tout comme le développement de nouveaux usages de 

lô®lectricit® (v®hicules ®lectriques, pompes ¨ chaleur... ).  

 

Le S3REnR a ®t® ®tabli dans une recherche de minimisation de lôempreinte du 

réseau  ®lectrique sur lôenvironnement et dôoptimisation de son co¾t.  

Le schéma s'appuie au maximum sur le réseau existant, en l'exploitant au plus près de ses 

potentialité s. Cela nécessite en particulier le déploiement de technologies numériques et 

la possibilité de moduler la puissance des productions d'énergie renouvelable, pour gérer 

des surcharges ponctuelles sur le réseau.  La mise en îuvre de ces solutions de  flexibili té  

(automates dôeffacement de production , dispositif s de contrôle des flux  électriques ) 

couplée  à des travaux sur des  liaisons existantes et dans lôemprise de postes existants 

(ajouts ou remplacements  de transformateurs) permet tra  de raccorder environ 4 80 0 MW 

(représentant 70%  de la capacité glo bale) de production EnR supplémentaires sur le 

réseau.  

Au-delà de cette optimisation, il est nécessaire d'envisager la construction de nouveaux 

équipements ou ouvrages électriques  (postes ou lignes) pour accueillir  les 2 000  MW 

complémentaires (représentant 30% de la capacité globale ) . Pour les  nouvelles lignes 

électriques, l eur  mise en souterrain sera envisagée lorsque les conditions techniques, 

économiques et environnementales le permett ron t.  

Les travaux sur le r éseau électrique envisagés au titre du schéma consistent en 

lôaugmentation de la capacité  de transformation de 84  postes électriques , 

lôaugmentation de la capacit® de transit (hors dispositifs num®riques) dôenviron 

2 48  kilomètres de liaisons électriques, l a construction de 1 5  postes électriques  

sur de nouveaux sites , lôextension de 8  postes électriques et  la construction  de  

239  km de liaisons électriques .  

Afin dôassurer la bonne prise en compte des enjeux environnementaux des 

territoires, le schéma a fait l ôobjet dôune ®valuation environnementale, instruite 

dôavril ¨ novembre 2022.   

                                           
 

3 Cette valeur indicative a ®t® calcul®e avec lôhypoth¯se dôune production annuelle dô®nergie renouvelable 

suppl®mentaire de 9 TWh/an et en consid®rant le niveau dô®mission moyen du mix électrique français en 2021  

(0,057 tonne CO 2 par MWh -  Source : Bilan électrique 2021 , RTE).  

Ce calcul simplifi® ne tient compte ni des ®changes dô®lectricit® qui peuvent avoir lieu entre les pays, ni des 

émissions de CO 2 nécessaires à la réal isation des infrastructures de production et de réseau. Il permet néanmoins 

dô®valuer lôordre de grandeur du levier induit par le raccordement de 6800  MW dôEnR suppl®mentaires en termes 

dô®conomie de CO2 en phase d'usage.  
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Les investissements n®cessaires sur le r®seau ®lectrique pour mettre en îuvre 

ce schéma sont estimés à 847  Mú4 . Le financement de ces investissements est 

réparti entre les gestionnaires de réseau x  pour les renforcements dôouvrages 

(environ 26 2  Mú) et les producteurs dô®nergie renouvelable pour les cr®ations 

dôouvrages (585  Mú).  

Les dépenses à la charge des pro ducteurs sont mutualis®es au travers dôune quote-part 

r®gionale qui sôappliquera aux futurs projets dô®nergie renouvelable qui seront raccordés 

sur la région Occitanie  ; ceci en fonction de leur puissance. La quote - part régionale 

sô®tablit à  de 77,5 5  kú/MW.  

Il est ¨ noter que les projets dôune puissance inférieure ou égale à 250  kVA, qui constituent 

la majorité des installations photovoltaïques sur toitures, sont exonérés du paiement de 

cette quote -part.  

 

Le S3REnR est un outil de planification des évolutio ns du réseau électrique  et non 

de territorialisation des énergies renouvelables.   

Il ne pr®juge pas de la d®cision de r®aliser ou non les projets dôinstallation de production 

dô®nergie renouvelable. Cette d®cision ne rel¯ve pas du S3REnR ni des gestionnaires de 

réseau x mais des porteurs de projets dô®nergie renouvelable, des pouvoirs publics et des 

collectivit®s. En cas dô®volution substantielle des besoins en capacit®s de raccordement des 

énergies renouvelables, le schéma pourra être modifié ultérieurement .  

 

Le S3REnR est élaboré en concertation avec les parties prenantes et le public.  

Outre les rencontres et échanges qui se sont poursuivis  depuis 2018 avec les acteurs du 

territoire, les f®d®rations de producteurs dô®nergie renouvelable et les services de lôEtat en 

région, une concertation préalable du public a été organisée au printemps 2021 à 

lôinitiative des gestionnaires de r®seaux au titre du code de lôenvironnement5 . Elle 

a permis de  partager les enjeux liés à ces évolutions du réseau électrique et de recueillir 

les observations du public sur le projet de schéma. Le bilan de la concertation a été publié 

en novembre 2021 6. Le projet de schéma a fait ®galement lôobjet au printemps 2021  dôune 

consultation des parties prenantes au titre du code de lô®nergie 7, puis dôune 

                                           
 

4 Aux conditions économiques de 2 022  

5 Articles L. 121 -15 -1 et suivants, R. 121 -19 et suivants du code de lôenvironnement 

6 https://assets.rte - france.com/prod/public/2021 -11/S3REnR -Occitanie_BILAN_CONCERTATION_nov21.pdf  

7 Lôarticle D. 321-12 du code de lô®nergie pr®voit que, lors de l'éla boration du schéma, sont consultés les services 
déconcentrés en charge de l'énergie, le conseil régional, l'autorité organisatrice de la distribution regroupant le 
plus d'habitants dans chaque département concerné et les autorités organisatrices de la dist ribution regroupant 
plus d'un million d'habitants, les organisations professionnelles de producteurs d'électricité ainsi que les chambres 
de commerce et d'industrie.  
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consultation des Autorit®s Organisatrices de la Distribution dôElectricit® au titre 

du code de lô®nergie8 .  

 

Après instruction de lô®valuation environnementale au printemps -été 2022  et une 

nouvelle  procédure de participation du public  ¨ lôautomne 2022 , au titre du code 

de lôenvironnement9 , le S3REnR a été  soumis au Préfet de région pour approbation de 

la quote -part  au titre du code de lô®nergie10 .  

 

 

 

 

                                Calendrier de lô®laboration du S3REnR de la région Occitanie  

  

                                           
 

8 Article D. 321 -17 du code de lô®nergie 

9 Articles R. 122 -17 et suivants du code de lôenv ironnement  

10  Article D . 321 -19 du code de lô®nergie, modifi® par le d®cret nÁ 2020-382 du 31 mars 2020  
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A quoi sert le S3REnR  ? 

La transformation du mix de production ®lectrique vers davantage dô®nergies 

renouvelables nécessite de faire évoluer le réseau électrique au cours des 

prochaines années.  

Le d®veloppement des ®nergies renouvelables sô®tablit depuis le début des années 2010 à 

un rythme dôenviron 2 000  MW par an en France, dont près de 380  MW par an en région 

Occitanie  (sur les 5 dernières années) . Selon la Programmation pluriannuelle de  lô®nergie 

(PPE) dont le décret a été signé le 21 avril 2020, ce  rythme est amené à augmenter de 

manière significative pour  atteindre 6  000 à 7  000  MW par an . La PPE vise par 

ailleurs une réduction de la consom mation finale dô®nergie de 16,5% en 2028 par rapport 

à 2012. Cette baisse porte principalement sur les énergie s fossiles (gaz naturel, pétrole et 

charbon), ce qui signifie des transferts dôusages vers lô®lectrique (développement des 

v®hicules ®lectriques é). 

Pour accompagner le développement des énergies renouvelables, la loi du 12 juillet 2010, 

dite « loi Grenell e II è, a confi® ¨ RTE lô®laboration des Sch®mas Régionaux de 

Raccordement au Réseau des Energies R enouvelables (S3REnR) en accord avec les 

gestionnaires de réseau de  distribution de rang 1 (qui possèdent des postes sources)  : 

Enedis, la Coopérative d' Electricité de Saint -Martin -de-Londres (Hérault) et la Régie 

Municipale dôElectricité de Saverdun (Ariège) pour la région Occitanie.  

 

Le S3REnR anticipe et planifie les ®volutions du r®seau ®lectrique ¨ lô®chelle 

régionale pour desservir, de manière coordonné e et optimale, les potentiels 

dô®lectricit® renouvelable de chaque territoire.  

Cette anticipation est nécessaire au regard des délais de création d es ouvrages électriques, 

g®n®ralement de 5 ¨ 8 ans entre les phases dô®tudes, dôinstruction administrative et de 

travaux. Le sch®ma permet dôoptimiser et de mutualiser ces infrastructures dôaccueil des 

énergies renouvelables, via des postes collecteurs auxquels les sites de production 

pourront se raccorder.  

Le S3REnR permet un accès pr ivilégié des énergies reno uvelables au réseau électrique, en 

leur réservant des capacités de raccordement dans les postes électriques pendant une 

durée de 10 ans.   

Une d®marche dô®valuation environnementale est men®e pour prendre en compte les 

enjeux environnementaux 11 .  

 

Le S3REnR p récise le coût prévisionnel des investissements à réaliser et les 

modalités de financement associées, conformément au cadre réglementaire :  

¶ Les coûts associés au renforcement des ouvrages du réseau public de transport 

dô®lectricit® et au renforcement des transformateurs des postes sources sont à la 

charge des gestionnaires de réseaux et relèvent des investissements financés par 

le Tarif dôUtilisation du R®seau Public dôElectricit® (TURPE) ;  

                                           
 

11  Article L. 122 -4 du code de lôenvironnement 
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¶ Les coûts liés à la création de certaines l ignes , de postes ou de t ransformateurs sur 

le r®seau public de transport dô®lectricit®, ainsi que dô®quipements au sein des 

postes sour ces des gestionnaires du réseau  de distribution, sont mutualisés au 

moyen dôune quote-part régionale, payée par les producteurs qui demandent un 

raccordement au r®seau. Cette redevance est due pour toute installation dô®nergie 

renouvelable d ôune puissance sup®rieure ¨ 250 kVA dont le raccordement est réalisé 

sur un poste localisé dans la région.  

La quote -part régionale est approuvée par le Préfet d e région après instruction du S3REnR.  

 

Le S3REnR est un sch®ma prospectif dô®volution du r®seau. Il ne se substitue pas 

aux procédures  ultérieures  dôautorisation des projets dôadaptation du réseau 

électrique , ni ¨ celles des projets dôinstallations de  prod uction dô®nergie 

renouvelable.  
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Pourquoi élaborer  le S3REnR de la région Occitanie  ? 

Depuis lôapprobation des sch®mas antérieurs  en région Occitanie (le 7 février 

2013 pour le schéma Midi - Pyrénées et le 23 décembre 2014 pour le schéma 

Languedoc - Roussill on), le raccordement des énergies renouvelables au réseau 

est dynamique  : au moment du dépôt du présent schéma, 96 % des capacités 

prévues par le schéma en Midi - Pyrénées ont été  dôores et d®j¨ affect®es et 72 %  

de celles prévues en Languedoc - Roussillon . 

Le f ranchissement du seuil des 2/3 de capacités attribuées  constitue, en application de 

lôarticle D. 321 -20 -5 du code de lô®nergie, un crit¯re de d®clenchement de la r®vision dôun 

schéma. Ainsi, RTE a officiellement engagé le 17 septembre 2019 la révision du 

schéma , qui devra  répondre au volume  de 6  800  MW de nouvelles capacités 

réservées fixé par le Préfet  de région  le 20 octobre 2020 12 . A ce jour, la quasi -

totalité  des capacit®s du sch®ma en vigueur dans lôex- région Midi -Pyrénées ont été 

allouées . 

Deux  adaptat ions du schéma ant®rieur de lôex- région Languedoc -Roussillon ont été 

notifiées en 2019 et 2021 afin de faire évoluer le dimensionnement des projets de création 

des postes de LA PANOUSE en Lozère et CONQUES-SUR-ORBIEL dans lôAude.  

Deux autres adaptations du schéma ant®rieur de lôex- région M idi -Pyrénées ont été notifiées 

en 2022  dans lôAveyron o½ les poste s électrique s dôARVIEU et FONDAMENTE ont  atteint 

leur  capacit® technique dôaccueil de production.  

Dôautres zones sont proches de la saturation technique, n otamment autour des postes de 

MAZAMET (Tarn) , MILLAU (Aveyron) , CARBONNE (Haute -Garonne) , LARDIT  (Lozère )  ou 

en Basse Ariège.  

 

Le S3REnR Occitanie remplace les S3REnR antérieurs de Midi - Pyrénées et 

Languedoc - Roussillon.  

  

                                           
 

12  conform®ment au code de lô®nergie (article L. 321 -7) 
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La d®marche dô®laboration du S3REnR Occitanie  

Lôobjectif est de sôassurer que, sur chaque territoire, le r®seau puisse être au 

service du  d®veloppement des ®nergies renouvelables ¨ lôhorizon 2030, en 

coh®rence avec les orientations de lôEtat et de la R®gion et en tenant compte des 

enjeux environnementaux.  

LES DONNEES D ôENTREE DU SCHEMA  

Conformément ¨ lôarticle D. 321-11 du code de lô®nergie, le S3REnR est  établi sur la 

base dôune capacit® globale de raccordement fix®e par le Préfet de r ég ion. Cette 

capacité est fixée en tenant compte de l a Programmation Pluriannuelle  de l' Energie  (PPE), 

du Schéma Régional du C limat, de l' Air et de l'E nergie (ou du schéma régional en te nant 

lieu , à savoir le SRADDET) et  de la  dynamique des demandes de raccordement attendue 

dans  la région.  

Un  recensement  des  potentiels de production dô®nergie renouvelable sur chaque 

territoire ¨ lôhorizon 2030 a ®t® r®alis®, croisant  différentes sources issues des acteurs 

des territoires, des organisations repr®sentatives des porteurs de projets dô®nergie 

renouvelable ainsi q ue des demandes de raccordement faites auprès des gestionnaires de 

réseau x.  

Ce recensement a permis dôune part dô®clairer la d®cision pr®fectorale fixant  la  

capacité réservée  globale du schéma  à 6  800  MW , et dôautre part de r®partir les 

capacités à réserv er sur le réseau,  en cohérence avec ce volume . 

 

LA METHODOLOGIE ITERATIVE DE CONSTRUCTION DU S CHEMA  

Une recherche de solutions optimisées pour aménager le réseau électrique a 

ensuite été réalisée pour répondre aux besoins de capacités réservées  sur chaque 

territoire, tout en maintenant un haut niveau de qualit® dôalimentation ®lectrique. 

Cette recherche a été réalisée en actionnant successivement les 3 leviers suivants :  

1)  En priorité, recenser les capacités disponibles et optimiser les capacités du 

réseau ac tuel , via le d®ploiement dôoutils num®riques permettant de piloter les 

flux électriques  (comme lôinstallation dôautomates ou de dispositifs de surveillance 

des ouvrages) . Ce levier permet de proposer environ  4 5 % de la  capacité 

réservée  globale de 6  800  MW  ;  

2)  Ensuite, augmenter les capacités techniques des ouvrages existants  (postes 

ou lignes électriques), ce qui permet de mettre à disposition environ  2 5 %  de la 

capacité globale réservée  visée  ;  

3)  Le cas échéant, construire de nouveaux ouvrages . Ce 3 ème  levier s ôav¯re 

nécessaire pour créer environ  3 0 %  de la capacité globale prévue , en particulier 

dans certaines zones où le réseau est moins présent ou bien déjà fortement saturé.  

A ce stade des études, la localisation des postes à créer et le tracé des liaisons à 

créer ne sont pas définis de façon précise. Chacun de ces ouvrages fera 

ult®rieurement lôobjet de  son propre  process us dô®tudes, de concertation, 

dôinstruction et dôautorisation, en tant que projet individuel .  
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Carte des Capacités réservées par pos te  
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Les évolutions du réseau électrique envisagées dans 

le S3REnR de la  région Occitanie  
 

Suite aux études menées pour mettre à disposition 6800  MW de capacité s réservée s 

conformément au volume  régional  fixé par le Préfet , RTE, Enedis, la Coopérative 

d'Electricité de Saint -Martin -de-Londres et la R égie Municipale dôElectricité de Saverdun  

identifient les évolutions suivantes sur le réseau électrique dans le cadre du S3REnR de la 

région Occitanie :  

¶ Installation  dôune centaine  dôautomates et poursuite de la n umérisation 

des équipements de contrôle et de commande  po ur optimiser le réseau 

existant  ;  

¶ Augmentation  des capacit®s techniques dôouvrages existants, 

essentiellement via lôajout ou le remplacement de transformateurs dans 84  postes  

et lôaugmentation de la capacité de transit  dôenviron 248  km  de lignes  

électriques  (hors dispositifs n umériques)  ;  

¶ Extension de 8  postes électriques  ;  

¶ Construction  de 15  postes  sur de nouveaux sites et  de 239  km de lignes  

électriques .  

 

 

Ces évolutions sont précisées dans la cart e suivante.  

 

 

 

Tvx sur 
supports et 

conducteurs: 
248  km

Lignes 
neuves: 

239  
km

Solutions 
numériques: 

75  km

Existantes:
2  GW

Augmentation de capacité 
d'ouvrages existants: 3  GW

Constr. 
ouvrages 

neufs: 2  GW

сΣу D² de capacité 

562 km 
de lignes neuves ou renforcées 

HTB/HTB: 
9

HTB/HTA: 
75

84 postes dont la capacité de 

transformation est augmentée 

Postes 
neufs: 15

Postes 
étendus: 8

23 postes 
neufs ou étendus 
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Cart e des investissements prévus par  le S3REnR Occitanie  
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Synthèse financière  
 

Les évolutions du réseau envisagées dans le S3REnR Occitanie représentent un 

investissement estimé à  847  Mú.  

Cette estimation se compose de 262  Mú de  travaux de  renforcements dôouvrages 

et  de 585  Mú de création s dôouvrages.   

Ces montants traduisent la n®cessit® dôinvestissements importants pour mettre ¨ 

disposition les capacités réservées  sur le s réseau x électrique s répondant aux objectifs 

régionaux de transit ion énergétique.  

La part relative ¨ lôoptimisation et au renforcement dôouvrages est ¨ la charge des 

gestionnaires de réseaux (principalement RTE )  et financ®e par les Tarifs dôUtilisation des 

R®seaux Publics dôElectricit® (TURPE). 

Č Sur les 262  Mú de renforc ements dôouvrages, environ 206  Mú portent sur des 

ouvrages RTE et 56  Mú sur des ouvrages des gestionnaires d u réseau de 

distribution . 

La part correspondant ¨ la cr®ation dôouvrages est mutualis®e entre les producteurs 

dô®nergie renouvelable via la quote -part régionale. Cette quote -part sôappliquera aux futurs 

projets dô®nergie renouvelable raccord®s sur la r®gion Occitanie, au prorata de leur 

puissance.  

La quote - part régionale est ainsi établie à  77,5 5  kú/MW .  Le paiement de cette 

quote -part ne concerne que  les projet s de puissance supérieure à 250  kVA, ce qui en 

dispense notamment la majorité des installati ons photovoltaïques sur toiture .  

La quote -part régionale est approuvée par le Préfet de région dans les deux mois suivant 

la transmission du schéma final isé par RTE.  

Č Sur les  585  Mú de cr®ations dôouvrages, environ 39 8 Mú portent sur des ouvrages 

RTE et 188  Mú sur des ouvrages des gestion naires du réseau  de distribution.  

 

 

Créations: 
398  Mϵ

Renforcements: 
206  Mϵ

Création: 
585  Mϵ

Renforcement: 
262  Mϵ

ϵ

упт aϵ dΩinvestissements 

603,6 Mϵ pour   
dont 

Créations: 
188  Mϵ

Renforcements: 
56  Mϵ

243,5 Mϵ pour  

 

dont 

ттΣрр ƪϵκa² 
de quote-part 
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Un schéma concerté et soumis à évaluation 

environnementale  
 

Le présent S3REnR Occitanie  a fait lôobjet dôune large consultation afin dôinformer 

et de recueillir les avis sur les solutions proposées. Dans ce cadre une 

concertation préalable du public au titre du code de lôenvironnement ainsi que 

plusieurs  consultation s au titre du code de lô®nergie ont été organi sées entre le 

printemps 2021  et début 2022 . Le sch®ma a ®galement fait lôobjet dôune 

consultation publique ¨ lôautomne 2022 dans le cadre de son ®valuation 

environnementale, au titre du code de lôenvironnement. 

 

UNE 1 ERE PHASE DE PARTAGE  AVEC LES ACTEURS C ONCERNES SUR LA METH ODOLOGIE 

DôELABORATION DU SCHEM A  

Dès 2018, les gestionnaires de réseaux ont engagé une réflexion autour de la méthodologie 

dô®laboration du sch®ma en impliqu ant  largement les acteurs de la région concernés par 

lô®laboration du schéma, a u-delà même des parties prenantes fixées réglementairement.  

Nôayant pas pour r¹le de d®finir une territorialisation des ambitions EnR r®gionales, RTE a 

apporté aux différents acteurs un éclairage sur les impacts financiers et techniques en 

terme s de dével oppement de réseau, selon différentes hypothèses de volume à raccorder 

et de localisation des gisements.  

 

Trois  étapes itératives se sont succédé es  à partir de  lôautomne 2018 :  

1) La collecte des gisements  auprès des fédérations de producteurs et la colle cte des 

ambitions EnR propres aux territoires  ;  

2)  Le partage sur les résultats de cette collecte et  sur les modalit®s dôaccueil de cette 

production sur le réseau , réalisé  en groupes de travail multi -acteurs afin de converger 

sur un scénario de répartition  territoriale des capacités réservées pour les  

énergies renouvelables et de niveau de quote - part ,  en cohérence avec le  niveau 

dôambition ¨ la maille r®gionale défini par le SRADDET  ;  

3) Des é changes avec les acteurs du territoire et les parties prenantes , réalisés à 

une maille plus fine pour chaque zone identifiée à enjeux , soit du fait dôinvestissements 

importants ou de sensibilités détectées . 

Cette  p®riode nourrie dô®coute et de dialogue a permis de trouver un point dô®quilibre 

entre les attentes locales exprimées en matière de développement des EnR, les 

infrastructures ®lectriques ¨ mettre en îuvre pour les accueillir, et le niveau de 

financement associé , le tout en cohérence avec les ambitions régionales.  

Cette 1 ère  phase a ainsi fourni un éclairage perm ettant au Préfet de r égion de fixer 

le 20 octobre 2020 une  capacité globale de raccordement du S3REnR Occitanie, 

sô®tablissant ¨ 6  800  MW à la cible 2030.  
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UNE 2 NDE  PHASE DE CONCERTATIO N PREALABLE DU PUBLI C ET DE CONSULTATION  

REGLEMENTAIRE DES PA RTIES PR ENANTES  

A lôinitiative des gestionnaires de r®seaux , une concertation préalable du public 

a été  organisée au printemps 2021 , selon les dispositions prévues par le code de 

lôenvironnement13 .  

Durant cette concertation, le public a été invité à formuler ses o bservations et ses 

propositions sur le dossier de concertation , constitué du Projet de schéma (version V0)  

et du document Aperçu des  incidences  potentielles du projet de schéma sur 

lôenvironnement.  

La concertation  avait  pour objectif de permettre au public  de :  

¶ Comprendre les enjeux liés à la transition énergétique et ses implications pour le 

système électrique, en particulier les nouveaux besoins auxquels doi t répondre le 

réseau électrique  ;  

¶ Prendre connaissance et sôexprimer sur les capacit®s réservées et  les évolutions du 

réseau électrique envisagées sur chaque te rritoire de la région Occitanie  ;  

¶ Faire part de ses attentes et propositions sur la mise en îuvre de ces ®volutions. 

 

Le projet de schéma a fait ®galement lôobjet au printemps 2021 dôune consultation des 

parties prenantes au titre du code de lô®nergie14 .  

A lôissue de ces consultations, les observations et propositions ont été  analysées par RTE, 

en lien avec Enedis, la Coopérative d' Electricité de Saint -Martin -de-Londres et la Régie 

Municipale dôElectricité de Saverdun, afin dô®tablir une nouvelle version du projet de 

schéma ( version V1).  

Cette 2 nde  phase a fait  lôobjet dôun bilan de concertation publié en novembre 2021 , 

et dôune r®actualisation du projet de sch®ma. 

 

UNE 3 EME PHASE D ôINSTRUCTION ADMI NISTRATIVE  

Le projet de  S3REnR (version V1) a ensuite été soumis pour avis aux autorités 

organisatrices du réseau public de distribution  en janvier 2022  au titre du code de 

lô®nergie15 , puis transmis ¨ lôAutorit® Environnementale pour instruction de son 

éva luation environnementale  en avril 2022  au titre du code de lôenvironnement16 . Dans 

le cadre de cette instruction, i l a également fait lôobjet dôune participation du public , 

organisée en octobre 2022 en vertu de lôarticle L123-19 du code de lôenvironnement.  

 

 

                                           
 

13  Notamment aux articles L. 121 -15 -1 et suivants, et  R. 121 -19 et suivants du code de lôenvironnement. 

14  Lôarticle D. 321-12 du code de lô®nergie pr®voit que, lors de l'élaboration du schéma, sont consultés les services 
déconcentrés en charge de l'énergie, le conseil régional, l'autorité organisatrice de la  distribution regroupant le 
plus d'habitants dans chaque département concerné et les autorités organisatrices de la distribution regroupant 
plus d'un million d'habitants, les organisations professionnelles de producteurs d'électricité ainsi que les chambre s 
de commerce et d'industrie.  

15  Article D. 321 -17 du code de lô®nergie 

16  Articles R. 122 -17 et suivants du code de lôenvironnement 
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Le S3REnR constitue un moyen dô®vitement et de r®duction dôimpacts environnementaux 

¨ lô®chelle du syst¯me ®lectrique r®gional gr©ce ¨ lôadaptation des infrastructures 

électriques existantes et à la mutualisation des nouvelles infrastructures à créer.  Il 

contribue ¨ la d®carbonation de lô®nergie consomm®e en France en pr®parant le r®seau au 

raccordement futur des EnR.  

Le rapport environnemental du S3REnR  présente , dans un chapitre spécifique , un ensemble 

de mesures destinées à éviter, réduire ou compens er les effets négatifs du schéma  sur 

lôenvironnement. Ces mesures sont reprises en annexe du présent schéma.  

 

RTE sôengage ¨ mettre en îuvre ces mesures en lien avec les gestionnaires de r®seaux de 

distribution Enedis, la Régie Municipale de Saverdun et l a Coopéra tive dôElectricit® de Saint-

Martin -de-Londres, avec lôobjectif de choisir des implantations et configurations de projets 

dôouvrages de moindre impact environnemental.  

 

 

Le schéma dans sa version définitive a  ensuite  été  transmis au Préfet de r égio n en 

décembre  2022 pour approbation de la quote - part  comme le prévoit le code de 

lô®nergie17 .  

A lôissue de cette 3ème  phase, le présent document représente la version définitive 

publiée du S3REnR Occitanie qui  remplace les schémas antérieurs S3REnR 

Languedo c- Roussillon et Midi - Pyrénées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                           
 

17  Article D. 321 -19 du code de lô®nergie, modifi® par d®cret nÁ2020-382 du 31 mars 2020  
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PARTIE 1  :  

ROLE ET ENJEUX DU 
SCHEMA   
La transformation du mix de production électrique rend nécessaire une 

évolution des réseaux électriques au cours des prochaines années. Les 

Schémas  Régionaux de Raccordement au Réseau des E nergies 

Renouvelables (S3REn R) planifient les évolutions du réseau électrique pour 

accompagner les ambitions régionales de développement des énergies 

renouvelables.  

Le S3REnR garantit aux énergies renouvelables un accès privilégié aux 

réseaux publics de transport et de distribution dô®lectricit®. Il permet 

dôanticiper et dôoptimiser les renforcements et d®veloppements des r®seaux 

n®cessaires ¨ lôaccueil des ®nergies renouvelables. 

Le S3REnR prévoit une mutualisation  des coûts permettant à tous les 

producteurs dôEnR concernés de participer équitablement au financement 

des évolutions de réseaux .  

Il prend en compte les spécificités des énergies renouvelables et les enjeux 

environnementaux pour optimiser les développemen ts de réseau x .  

Le S3REnR est un schéma prospectif et adaptable. Il ne se substitue pas 

aux proc®dures dôautorisation des projets dôinvestissements sur le r®seau 

ni ¨ celles des projets dôinstallation de production dô®nergie renouvelable. 
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LES RÉSEAUX PUBL ICS Dô£LECTRICITE 

Les r®seaux ®lectriques (transport et distribution) permettent dôacheminer lô®nergie des 

sites de production vers les lieux de consommation, avec des ®tapes dô®l®vation et de 

baisse du niveau de tension dans des postes de transformation. Ces réseaux ont été 

initialement dimensionn®s pour transporter et distribuer lô®nergie produite par des moyens 

de production très majoritairement centralisés et pilotables (centrales nucléaires, 

hydroélectriques et thermiques à charbon, gaz ou fioul).  

LE RESEAU PUBLIC DE TRA NSPORT D ôELECTRICITE EST GERE  PAR RTE   

Situ® en amont des r®seaux de distribution, le r®seau de transport dô®lectricit® est g®r® 

par RTE. Il se compose du r®seau de grand transport et dôinterconnexion ainsi que du 

réseau de répartition régional.  

Le r®seau de grand transport et dôinterconnexion est destin® ¨ transporter des quantit®s 

importantes dô®nergie sur de longues distances. Il constitue lôossature principale reliant les 

grands centres de production, disséminés en France et dans le s autres pays européens. 

Son niveau de tension est de 400 kV, voire 225 kV. Par analogie avec le réseau routier, ce 

réseau de grand transport peut être comparé au réseau autoroutier.  

Le r®seau de r®partition r®gional est destin® ¨ r®partir lô®nergie en quantité moindre sur 

des distances plus courtes. Le transport est assuré en très haute tension (225  kV) et en 

haute tension (90 et 63  kV). Ce réseau peut être comparé aux routes nationales et 

départementales du réseau routier.  

Les postes électriques sont des  interfaces de raccordement entre  les sites de production et 

les sites de consommation et le réseau électrique. Ils permettent également la connexion 

entre les différents niveaux de tension présents sur le réseau, grâce à des transformateurs, 

qui peuvent ê tre comparés à des échangeurs routiers. Les postes électriques assurent 

notamment lôinterface entre le r®seau de transport dô®lectricit® et les r®seaux de 

distribution dô®lectricit®. 

Sur la région Occitanie, 357  postes électriques sont raccordés au réseau de public 

de transport  dô®lectricit®. Le r®seau régional comprend près de 11  000  km de 

lignes électriques (dont 505  km en souterrain), tous niveaux de tension 

confondus .  
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Le réseau public de transport dô®lectricit® existant en r®gion Occitanie 
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LES RE SEAUX PUBLICS DE DIS TRIBUTION DôELECTRICITE SONT NOT AMMENT GERES EN 

OCCITANIE PAR ENEDIS ,  LA COOPERATIVE D ' ELECTRICITE DE SAINT - MARTIN - DE-

LONDRES (H ERAULT )  ET LA REGIE MUNICIPA LE DôELECTRICITE  DE SAVERDUN (A RIEGE )  

Les réseaux publics de distribution sont d estin®s ¨ acheminer lô®lectricit® ¨ lô®chelle locale, 

entre les différents  utilisateurs de moyenne puissance (PME et PMI, parcs photovoltaïques 

de quelques hectares , parcs éoliens et installations hydroélectriques de moyenne 

puissance  é) et de faible puissance (consommation tertiaire et domestique, installations 

photovoltaïques s ur petites et moyennes surfaces é).  

La distribution est assurée e n moyenne tension (15  000 ou 20  000  volts) ou en basse  

tension (400 et 230  volts) suivant le niveau de puissance. Pa r analogie avec le réseau 

routier, ce réseau peut être comparé aux voies intercommunales et communales.  

Lôinterface entre ces r®seaux de distribution et le r®seau de transport dô®lectricit® est situ®e 

dans des postes appelés «  postes sources  », ¨ lôamont des transformateurs  convertissant 

la haute tension en moyenne tension  au sein de ces postes . 

En Occitanie, les réseaux publics de distribution concernés par le présent schéma sont 

gérés par Enedis, la Coopérative d'E lectricité de  Saint -Martin -de-Londres et la R égie 

Municipale d ôElectricité de  Saverdun (gestionnaires de réseaux dits «  de rang 1  » car 

possédant un ou des postes sources) .  

 

 

Vue du poste 225  000 volts de  MONTGROS (Lozère)   
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FAIRE EVOLUER LE RÉS EAU POUR 

LôACCUEIL DES £NERGIES 

RENOUVELABLES  

LA T RANSFORMATION DU MIX  DE PRODUCTION ELECTR IQUE REND NECESSAIRE  UNE 

EVOLUTION DES RESEAU X AU COURS DES PROCH AINES ANNEES  

Le développement des énergies renouvelables  (principalement porté par les filières 

®olienne et photovoltaµque) sô®tablit, depuis le début  des années 2010, à un rythme 

dôenviron 2 000  MW par an en France . Ainsi, à fin  2020, la France métropolitaine 

compte 59  800  MW dôinstallations dô®nergie renouvelable (source : bilan électrique RTE 

2021 ). Selon la Programmation Pluriannuelle de lôEnergie ( PPE), ce rythme est amené 

à augmenter de manière significative pour atteindre 6  000 à 7  000  MW par an  au 

niveau national.  

 

La PPE fixe par ailleurs pour la France un objectif de réduction de la consommatio n finale 

dô®nergie de 16,5 % en 2028 par rapport à 2012. Cette baisse porte principalement sur 

les énergies fossiles (gaz naturel, pétrole et charbon), ce qui signifie des transferts 

dô®nergies vers lô®lectrique (développement des véhicules électriques , pompes à 

chaleur é). 

Ces transformation s conduisent  pr ogressivement à une évolution des flux qui par courent 

les réseaux, engendrant  dans ce rtains cas des surcharges. Afin de ne pas limiter 

lô®vacuation des ®nergies renouvelables ni  retarder la concrétisation des  ambitions de la 

transition énergétique, les zon es du réseau concernées par ces évolutions de flux doivent  

faire lôobjet de transformations légères ( mise en îuvre de dispositifs faisant appel ¨ la 

technologie numérique , modifications de  lôinfrastructure existante) ou plus structurantes 

(mise en place dôune nouvelle infrastructure) e n fonction de la profondeur, de la durée et 

de la fréquence des surcharges  susceptibles de survenir  sur le réseau .  

En premier lieu, les réseaux de 

répartition (63  000  V ou 

225  000  V)  voient  leur rôle 

évoluer . En effet, ces r éseaux 

historiquement dimensionnés 

pour alim enter les sites de 

consommation  sont  davantage 

sollicités pour évacuer de la 

production intermittente dôun 

territoire ¨ lôautre. 

Les lignes du réseau de 

grand transport (2 25 000  V et 

400  000  V)  qui constituent 

lôossature du réseau électrique 

et permettent des transferts 

dô®nergie sur de longues 

distances,  sont  également à 

adapter .  

 

 

Salle de téléconduite (dispatching) du réseau RTE  
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LES S3RE NR PLANIFIENT A L ôECHELLE REGIONALE LE S EVOLUTIONS DU RESE AU 

ELECTRIQUE NECESSAIR ES A L ôACCUEIL DES ENERGIES  RENOUVELABLES  

Pour accompagner le développement des énergies renouvelables, la loi n° 2010 -788 du 

12  juillet 2010, dite « loi Grenelle II », a confié à RTE, en accord avec les gestionnaires de 

r®seau de distribution, lô®laboration des Sch®mas Régionaux de R accordement au Réseau 

des Energies Renouvelables (S3REnR). Les S3REnR anticipent et planifient les évolutions 

des réseaux électriques nécessaires pour accueillir, de façon coordonnée et optimale, les 

nouvelles installations de production dô®lectricit® renouvelable. 

Pour chaque région, ils comportent:  

¶ La capacité réservée  globale des énergies renouvelable s  fixée par  le Préfet 

de région, ainsi que l es capacité s réservée s par poste  ;  

¶ Les évolutions du réseau à réaliser  pour atteindre ces objectifs  ;  

¶ Le coût prévisionnel des  ouvrages  à créer et à renforcer ainsi que le financement 

par chacune des parties, en particulier le montant de la quote - part régionale  

correspondant aux cr®ations dôouvrages et qui sera financ®e par les producteurs 

dô®nergie renouvelable ;  

¶ Le calendrier prévisionnel des études à réaliser et des procédures à suivre pour 

la réalisation des travaux  dôadaptation du r®seau ;  

¶ Les bilan s technique s et financier s des S3REnR précédents.  

 

LES S3RE NR DECLINENT LES AMBITI ONS REGIONALES DE DE VELOPPEMENT DES 

ENERGIES R ENOUVELABLES 18  

Les premiers S3REnR ont décliné les objectifs de développement des énergies 

renouve lables définis par les Schémas Régionaux du C limat , de lôAir et de lôEnergie (SRCAE) 

pour lôhorizon 2020 au périmètre des anciennes régions administratives .  

Les régions se sont désormais engagées dans des Sch®mas R®gionaux dôAm®nagement, 

de Développement D urable et dôEgalité des Territoires (SRADDET), créés par la loi  

n°2015 -991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

dite l oi «  NOTRe ». A la maille des nouvelles régions administratives, c es schémas fixent, 

entre autres, les objectifs régionaux de moyen (2030) et long terme (2050) pour le 

développement des énergies renouvelables et remplacent les SRCAE .  

Conformément  au d écre t n ° 2020 -382 du 31 mars 2020 portant modification de la partie 

réglementaire du code de lô®nergie relative aux Schémas Régionaux de R accordement au 

Réseau des Energies Renouvelables , les objectifs définis par les SRADDET, la 

Programmation Pluriannuelle de lôEnergie (PPE) et la dynamique régionale de 

développement des énergies renouvelables sont pris en compte par le Préfet de région, 

pour la définition de la capacité globale de raccordement des futurs S3REnR.  

                                           
 

18  Les S3REnR sont notamment régis  par  les articles L . 321 -7,  L. 342 -1, L. 342 -12,  D. 321 -10 et suivants, ainsi 
que l ôarticle D . 342 -22 du Code de lô®nergie  
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En région Occitanie la capacité globale de racc ordement du S3REnR a été fixée 

par le Préfet de r égion 19  le 20 octobre 2020. Elle sô®l¯ve 6  800  MW  

supplémentaires dô®nergie renouvelable terrestre  à raccorder au réseau (en plus 

des installations d®j¨ raccord®es ou en voie de lô°tre). 

Les énergies marines ne relèvent pas du S3REnR Occitanie mais sont prises en compte par 

RTE dans le Schéma D écennal de Développement du R éseau (SDDR). Néanmoins, les 

études menées par RTE tiennent compte à la fois des EnR terrestres et marines pour 

optimiser globalement les in frastructures nécessaires à l'accueil de ce mix éne rgétique. 

Des opportunités  de mutualisation sont recherchées.  

 

Les objectifs dôun S3REnR 

LE S3RE NR GARANTIT UN ACCES PR IVILEGIE AUX RESEAUX  PUBLICS DE D ôELECTRICITE 

POUR LES ENERGIES RE NOUVELABLES ET OFFRE  UNE VISIBILITE AUX A CTEURS  

Le S3REnR garantit une capacité réservée globale pour les installations de production 

dô®nergie renouvelable pour une dur®e de dix ans20  sur les postes électriques proches des 

gisements identifiés. Le S3REnR mentionne, pour chaqu e poste existant ou à créer, dans 

le respect de la  capacité globale fixée pour le schéma, les capacités réservées pour l ôaccueil 

de production  EnR, évalue les ouvrages nécessaires à la mise  à disposition de ces capacités  

ainsi que leur s coût s prévisionnel s. 

Les postes électriques sur lesquels sont rattachés  les potentiels dô®nergies 

renouvelables  identifiés , ont en g®n®ral un rayon dôaction de 15 ¨ 20 km ¨ «  vol 

dôoiseau »  suivant le relief et la configuration des voiries  (utilisées pour le raccordement 

des  installations EnR) . 

Compte tenu de leur puissance  (quelques MW ), la plupart des installations dô®nergie 

renouvelable sont raccordées au réseau de distribution par des lignes à moyenne tension 

(généralement 20  000  V) jusquôau poste source le plus proche qu i dispose de la capacité 

suffisante . Des limites techniques liées à la tenue de la tension nominale du réseau de 

distribution  (compte tenu des niveaux de puissance en jeu )  sôappliquent aux longueur s des 

liaisons de raccordement  des installations de product ion EnR. Celles -ci sont ainsi limitées 

à moins de 25 km  en général , ce qui correspond (en considérant des raccordements 

réalisés le plus souvent sous voiries) à u n rayon dôaction de 15 à 20  km autour des  postes 

sources. Les grandes installations dô®nergie renouvelable de plusieurs  dizaines de MW sont 

raccordées au réseau de transport par des liaisons à haute tension de plus grande longueur 

pour un coût bien supérieur.  

                                           
 

19  conform®ment au code de lô®nergie (article L. 321 -7) 

20  Réservation pour 10 ans à compter de la publication  du schéma  pour les ouvrages existants et pour 10 ans  
après la date de mise en service pour les ouvrages crées ou renforcés .  
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Poste 63  000 Volts de F ONDAMENTE  (Aveyron)  

 

Les capacités réservées au  raccordement des EnR sont disponibles pour tout type 

dô®nergie renouvelable, sans distinction de fili¯re. Il est à noter que les projets 

dôinstallations ®oliennes en mer men®s dans le cadre des appels dôoffre de lôEtat font lôobjet 

dôun dispositif de raccordement distinct du S3REnR 21 .  

Après publication  du S3REnR, la capacité disponible sur chaque poste est  consultable sur 

le site www.capareseau.fr . Ces capacités réservées sont mises à disposition au fur et à 

mesure de lôavancement de la mise en îuvre des projets dôadaptation des r®seaux 

électriques définis dans le S3REnR.  

 

LE S3RE NR PERMET D ôANTICIPER ET D ôOPTIMISER LES RENFOR CEMENTS ET 

DEVELOPPEMENTS DE RE SEAU NECESSAIRES A L ôACCUEIL DES ENERGIES  

RENOUVELABLES  

Sur la base de la capaci té globale définie pour chaque r®gion et des potentiels dô®nergie 

renouvelable de chaque territoire, les besoins de capacité réservée  sur les différents postes 

du réseau sont définis en concertation avec les parties prenantes. Dans  certaines zones, 

ces capacité s de raccordement sont immédiatement  disponible s sur le réseau. Dans 

dôautres zones, les gestionnaires de r®seaux d®finissent les ®volutions des réseaux 

électriques les plus pertinentes pour les mettre à disposition , dans une logique 

dôoptimisation des investissements à réaliser.  

 

                                           
 

21  Les conditions des raccordement dôinstallations en mer sont fix®es dans le cadre dôun appel dôoffres en 
application de lôarticle L. 311 -10 du Code de lô®nergie et ne sôinscrivent pas dans le S3REnR. 

http://www.capareseau.fr/


 

30 

 

LE S3RE NR PREVOIT UNE MUTUALIS ATION DES COUTS PERM ETTANT A TOUS LES 

PRODUCTEURS ENR CONCERNES DE PARTICI PER EQUITABLEMENT AU  FINANCEMENT DES 

EVOLUTIONS DE RESEAU X 

Conformément au cadre réglementaire, l es coûts associés au ren forcement des ouvrages 

du r®seau public de transport dô®lectricit® et au renforcement des transformateurs des 

postes sources sont à la charge des gestionnaires de réseaux et relèvent des 

investissements financ®s par le Tarif dôUtilisation des R®seaux Publics dôElectricit® (TURPE).  

Les coûts liés à la création de certaines liaisons, de postes ou de transformateurs sur le 

réseau public de transport dô®lectricit® ainsi que dô®quipements au sein des postes sources 

des gestionnaires de réseaux de distribution  sont, quant ¨ eux, mutualis®s au moyen dôune 

quote -part régionale, payée par les producteurs qui demandent un raccordement au 

réseau.  Cette redevance est due pour toute installation dô®nergie renouvelable dôune 

puissance supérieure à 250  kVA dont le raccord ement est réalisé sur un poste localisé dans 

la région.  

Ainsi, le financement des infrastructures de réseau à créer ou à renforcer pour accueillir 

les énergies renouvelables sont de différentes natures  :  

¶ Les  ouvrages propres au raccordement du producteur sur le réseau de 

distribution ou sur le réseau de transport : ces dépenses, non mutualisées, sont 

acquittées directement par chaque producteur  ;  

¶ La création de nouveaux poste s sources ou l'ajout de matériels  dans les 

postes  sources du réseau de distributio n  afin d' en augmenter la capacité , sont 

des investissements mutualisés. Ils sont listés dans le S3RE nR et financés par la 

quote -part à payer par les producteurs d'En R ;   

¶ Le raccordement des postes sources nécessitant  la création d'ouvrages sur 

le réseau de  transport  sont des investissements mutualisés. Ils sont listés dans 

le S3REn R et financés par la quote -part à payer par les producteurs d'En R ;  

¶ Les  ouvrages ¨ adapter sur le r®seau de transport dit ñamontò (liaison ¨ 

construire  ou à renforcer pour adapter  le réseau amont , remplacement de 

transformateurs )  : ces investissements sont listés dans les S3REnR  ; leur 

financement est assuré par le Tarif dôutilisation du r®seau public dôélectricité 

(TURPE) . 
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Infrastructures nécessaires pour le raccor dement des énergies renouvelables  
au réseau électrique , exemple de la construction dôun poste source 
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Les principaux enjeux pour le S3REnR  

LE S3RE NR PREND EN COMPTE LES SPECIFICITES DES ENE RGIES RENOUVELABLES POUR 

OPTIMISER LES DEVELO PPEMENTS DE RESEAU  

Les moyens de production de source éolienne ou photovoltaïque ont un fonctionnement 

fluctuant en fonction des conditions météorologiques (vent, ensoleillement). Ils se 

caractérisent par leur intermittence et par une répartition diffuse sur le territoire. Les 

S3REnR tiennent compte de cette sp®cificit® pour optimiser les besoins dôadaptation du 

r®seau. Dans cette optimisation, RTE recherche lô®quilibre ®conomique pour la collectivit® 

entre le coût de s travaux sur le r®seau et le co¾t de lô®nergie renouvelable qui ne serait 

pas évacuée sans la réalisation de ces travaux.  

Cela se traduit alors par la r®alisation dôadaptations du r®seau ou de cr®ations de postes 

sources dans certaines zones lorsque cela est économiquement pertinent, et/ou par le 

recours ponctu el ¨ des limitations de la production dô®nergie renouvelable dans la mesure 

où  les surcharges générées par leur raccordement restent limitées. Le recours à des 

solutions techniques dites «  flexibles  è car mettant en îuvre des dispositifs pilotables 

grâce a ux technologies numériques (comme des automates ou des équipements 

permettant dôoptimiser la capacit® technique des lignes), permet ®galement de limiter les 

besoins dôadaptation des infrastructures, l¨ o½ elles sont indispensables pour accueillir la 

produc tion dô®nergies renouvelables. La flexibilit® des moyens de production dô®nergie 

renouvelable est un pr®requis indispensable ¨ la bonne mise en îuvre du sch®ma qui est 

proposé.  

LE S3RE NR EST UN SCHEMA PROSPE CTIF .  I L NE SE SUBSTITUE PA S AUX PROCEDURES 

DôAUT ORISATION DES PROJET S DôADAPTATION DU RESEAU  NI DES PROJETS 

DôINSTALLATION DE PROD UCTION D ôENERGIE RENOUVELABLE  

Le S3REnR est un schéma prospectif de planification des adaptations du réseau électrique. 

A ce titre, il prévoit la réalisation de nouvelles inf rastructures. Ces projets dôinfrastructures 

feront lôobjet de proc®dures sp®cifiques de concertation et dôautorisation et dô®valuation 

environnementale, conformément au cadre réglementaire applicable. La procédure 

dô®laboration et dôinstruction du schéma n e pr®juge pas des conditions dôautorisation de 

ces projets et donc de la mise à disposition des capacités réservées associées.  

Le sch®ma nôa pas pour objectif de planifier ni de territorialiser le d®veloppement des 

énergies renouvelables mais seulement de planifier les évolutions du réseau nécessaires à 

leur raccordement.  

LôELABORATION DU S3RE NR EST LE FRUIT D ôECHANGES AVEC LES PA RTIES PRENANTES 

REGIONALES  

A partir dôune capacit® globale de raccordement des énergies renouvelables fixés par le 

Préfet de rég ion, dôune identification des gisements potentiels r®alis®e en concertation avec 

les acteurs du territoire et les organisations représentatives des porteurs de projets, et à 

partir de lô®tat initial du r®seau, les gestionnaires de r®seaux étudient et propo sent les 

meilleures solutions technico -économiques, compatibles avec les enjeux de préservation 

de lôenvironnement.  
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Suite à ces échanges, le projet de S3REnR proposé par RTE, en accord avec les 

gestionnaires du  réseau de distribution, est  mis en consultat ion auprès des parties 

prenantes régionales désignées par le code de lô®nergie22 : les services déconcentrés de 

lôEtat en charge de l'énergie, le conseil régional, l'autorité organisatrice de la distribution 

regroupant le plus d'habitants dans chaque départe ment concerné et les autorités 

organisatrices de la distribution regroupant plus d'un million d'habitants, les organisations 

professionnelles de producteurs d'électricité ainsi que les chambres de commerce et 

d'industrie.  

Le projet de schéma fait ensuite  lôobjet dôune consultation des Autorit®s Organisatrices de 

la Distribution dôElectricit®, au titre du code de lô®nergie 23 .  

Lô®tablissement du S3REnR est ainsi le fruit de nombreuses it®rations. 

LORS DE SON ELABORATI ON ,  LE S3RE NR PEUT FAIRE  LôOBJET D ôUNE CONC ERTATION 

PREALABLE DU PUBLIC  

Lôordonnance nÁ2016-1060 du 3 août 2016 24  a introduit la possibilit® dôune proc®dure 

optionnelle de concertation préalable du public pour certains plans, programmes et projets 

susceptibles dôavoir une incidence sur lôenvironnement. Le S3REnR est visé par cette 

procédure, transposée dans le code de lôenvironnement25 . Ainsi, depuis le 1er janvier 2017, 

un S3REnR est susceptible de faire lôobjet dôune concertation pr®alable qui associe le public 

¨ son lô®laboration.  

LôELABORATION D U S3RE NR INTEGRE LES ENJEUX D E PRESERVATION DE 

LôENVIRONNEMENT  

Le S3REnR est soumis à évaluation environnementale conformément aux articles L. 122 -4 

et R. 122 -17 du code de l'environnement. Dans le cadre de la proc®dure dôinstruction, le 

S3REnR est accomp agn® dôun rapport sur les incidences environnementales (ci -après 

« rapport environnemental  è) qui rend compte de la d®marche dô®valuation 

environnementale. Ces ®tudes environnementales sont r®alis®es par un cabinet dô®tudes 

expert en environnement qui acco mpagne RTE. Cette évaluation environnementale du 

sch®ma permet de d®crire et dôappr®cier de mani¯re appropri®e, les incidences notables 

directes et indirectes du sch®ma sur lôenvironnement.  

Le rapport environnemental et le projet de S3REnR sont également mis à disposition du 

public dans le cadre dôune proc®dure de participation du public régie par le code de 

lôenvironnement26 .  

                                           
 

22  Cette consultation est pr®vue ¨ lôarticle D. 321-12 du code de lô®nergie 

23  Cette consultation est pr®vue ¨ lôarticle D. 321-17 du code de lô®nergie 

24  Ordonnance n°2016 -1060 du 3 août 2016 portant réforme des proc ®dures destin®es ¨ assurer lôinformation et 
la participation du public ¨ lô®laboration de certaines d®cisions susceptibles dôavoir une incidence sur 
lôenvironnement. 

25  Articles L. 121 -15 -1 et suivants, R. 121 -19 et suivants du code de lôenvironnement 

26  Art icle L. 123 -19 du code de lôenvironnement 
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Mâ t de substitution pour cigognes  

 

LE S3RE NR EST UN SCHEMA ADAPTA BLE .  UNE FOIS PUBLIE ,  I L PEUT INTEGRER DES 

EVOLUTIONS AU COURS DE SA MISE EN íUVRE  

Les S3REnR sont des schémas prospectifs à dix ans. A cet horizon, certaines hypothèses 

retenues lors de leur ®laboration sont susceptibles dô®voluer (cadre r®glementaire, options 

techniques, gisement sé). A cet effet, des m®canismes permettant de modifier le schéma, 

¨ la marge ou en profondeur, peuvent °tre mis en îuvre :  

¶ Transfert de capacit® r®serv®e dôun poste vers un autre ;  

¶ Adaptation du schéma, qui permet une modification locale du schéma avec un 

impact potentiel limité sur les inv estissements et les capacités réservées  ;  

¶ R®vision du sch®ma, suivant la m°me proc®dure que celle mise en îuvre pour son 

élaboration.  

La mise en îuvre de ces m®canismes est d®finie dans le code de lô®nergie et publiée sur 

le site internet de RTE.  

 

Le pré sent document constitue le  S3REnR de la région Occitanie , adopté et publié 

sur le site internet de RTE . 

Le S3REnR Occitanie, objet du présent document, révise les schémas antérieurs S3REnR 

Midi -Pyrénées et Languedoc -Roussillon.  

Ces précédents schémas appro uv®s par lôEtat (le 7 f®vrier 2013 pour le sch®ma  

Midi -Pyrénées et le 23 décembre 2014 pour le schéma Languedoc -Roussillon), prévoyaient 

la mise à dis position de 3 500  MW de capacités réservées pour raccorder les énergies 

renouv elables à un horizon de 10 ans. Avec un montant dôinvestissements de 278  millions 

dôeuros, les quotes -parts  sô®levaient à environ  39,27 kú/MW en Languedoc-Roussillon et 

75,31 kú/MW en Midi-Pyrénées (valeurs réactualisées à décembre 202 1). Le raccordement 

des énergies renouvelables au réseau est dynamique  : 96%  des capacités prévues en  

Midi -Pyrénées ont été affectées et 72 %  en Languedoc -Roussillon  au moment du dépôt du 

présent schéma .   
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LES AUTRES ENJEUX ID ENTI FIÉS SUR 

LE RÉSEAU DE TRANSPO RT 

Les enjeux dôexploitation du r®seau  

Les hypoth¯ses de dimensionnement du r®seau de transport dô®lectricit® retenues pour 

élaborer le S3REnR prennent e n compte la variabilité et le foisonnement des installations 

de production dô®nergie renouvelable. Ainsi, les ®tudes r®alis®es pour identifier les 

investissements ¨ r®aliser sur le r®seau de transport nôont pas pris en compte le 

fonctionnement de toutes le s installations de production à leur puissance maximale. Ce 

choix a été fait dans le but de ne pas sur -dimensionner  les réseaux pour des situations de 

faible occurrence et de courte durée, permettant ainsi de limiter les coûts pour la 

collectivité.  

La mis e en îuvre du S3REnR suppose ®galement un acc¯s fluide et sans r®serve ¨ la 

modulation de la production renouvelable quel que soit son réseau de raccordement. Ainsi, 

au -del¨ des investissements propos®s dans le sch®ma, la mise en îuvre du S3REnR 

nécessite  lôimplantation dôautomates dôeffacement de production.  

Les enjeux du réseau de grand transport  

Les lignes du réseau de grand transport (2 25 000  V et 400  000  V) qui constituent 

lôossature du r®seau ®lectrique et permettent des transferts dô®nergie sur de longues 

distances, seront également à adapter.  

Sôils ne rentrent pas dans le cadre du pr®sent sch®ma, ces travaux sont n®anmoins 

indispensables ¨ la mise en îuvre op®rationnelle du S3REnR et font dôores et d®j¨ lôobjet 

dô®tudes techniques approfondies.  

Le Schéma Décennal de Développement du Réseau, dont la dernière édition a été publiée 

par RTE en septembre 2019, identifie dans le futur certaines zones de fragilité sur le réseau 

existant de grand transport. Sur ce réseau, en Occitanie, les flux dô®nergie seront 

largement influencés par le développement important des énergies renouvelables, 

lôaccroissement des ®changes avec lôEspagne et le d®classement des premiers r®acteurs 

nucléaires (notamment dans la vallée du Rhône ) . Cela concerne en particulier lôaxe 400  kV 

entre le poste de LA GAUDIERE  (Carcassonne/Narbonne) et le poste de TAVEL 

(Avignon/Uzès).  Des solutions pour rép ondre à ces enjeux à venir sont envisagées dans le 

cadre dô®tudes exploratoires. Ces ®l®ments seront affin®s en fonction du niveau de 

dév eloppement des EnR dans les régions du sud de la France.  Le démantèlement en cours 

de la centrale d'Aramon dans le Gard (conformément au programme de fermeture des 

centrales therm iques prévu  par la t ransition énergétique) entraine  la déconstruction du 

post e RTE 400  kV des AGASSES et la reconstitution d'une ligne 400  kV à deux circuits 

entre les postes  de JONQUIERE et TAVEL. 
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PARTIE 2  :  

METHODOLOGIE 

DôELABORATION DU 
SCHEMA  
Cette partie pr®sente les diff®rentes ®tapes du processus dô®laboration dôun 

S3REnR, conformément à la méthodologie nationale  :  

¶ Etape 1 : définition  des donn®es dôentr®e du sch®ma ;  

¶ Etape 2 : étude des st rat®gies dôadaptation du r®seau ;  

¶ Etape 3 : évalua tion de la quote - part régionale  ;  

¶ Etape 4 : consultation sur l e projet de s chéma  ;  

¶ Etape 5  : avis de lôautorit® environnementale et approbation de la 

quote - part.  
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Le S3REnR de la région Occitanie  a été élaboré selon la méthodologie déterminée 

nationalement pour lôensemble des S3REnR.  

 

Cette m®thodologie a fait lôobjet de concertations au niveau du Comité des Utilisateurs du 

Réseau de Transport d'Electricité (CURTE). Elle est décrite dans la Documentation 

Technique de Référence (DTR) publiée par RTE sur son site internet. ( https://services -

rte.fr/).  

 

Elle se déroule  en 5 étapes  :  

¶ Etape 1 : définition  des donn®es dôentr®e du sch®ma ;  

¶ Etape 2 : étude des str at®gies dôadaptation du r®seau ;  

¶ Etape 3 : évalua tion de la quote -part régionale  ;  

¶ Etape 4 : consu ltation sur le projet de schéma  ;  

¶ Etape 5 : avis de lôautorit® environnementale  et approbation de la quote -part.  

 

 

 

 

                               Calendrier de lô®laboration du S3REnR de la région Occitanie  
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ÉTAPE 1  : ÉLABORATION DES DO NNÉES 

DôENTR£E DU S3RENR 

Pour élaborer le S3REnR, les gestionnaires de réseau on t mis en place un groupe 

dô®change avec les parties prenantes rassemblant des repr®sentants de lôEtat, de 

la R®gion, des organisations de producteurs dô®nergie renouvelable, des 

représentants des territoires (collectivités, parcs naturels régionaux)  et des  

syndicats d®partementaux dô®nergie.  

 

Pour le S3REnR de la région Occitanie, ces échanges 

intervenus entre lôautomne 2018 et fin 2020 ont donn® 

lieu à une trentaine de réunions. Ils ont permis de 

pr®ciser les donn®es dôentr®e pour ®laborer le projet de 

schéma, en particulier les objectifs de développement 

des énergies renouvelables de la Région (via le 

SRADDET27) et de lôEtat (via la PPE28  et les orientati ons 

régionales qui en découlent  tel que prévu par les textes 

réglementaires ( article D . 321 -11 du code de lô®nergie) . 

A la suite de ce travail et après avoir consulté les 

gestionnaires de réseaux et les fédérations de 

producteurs, la capacité réservée  globale à réserver sur 

le réseau pour les  énergies renouvelables a été fixé e par 

le Préfet de région, confo rm®ment au code de lô®nergie 

(article L . 321 -7) le 20 octobre 2020.  

 

 

Les ambitions  de développement  dô®nergie renouvelable 

sur chaque territoire de la région constituent 

des  données utiles  pour les études du S3REnR.  Elles  sont 

recensé es et localisé es à partir de plusieurs sources  : les 

ambitions  indiquées dans les documents de planification 

locaux et régionaux, les remontées des acteurs du 

territoire , les gisements identifiés par les représentants 

des porteurs de projets dôEnR et les demandes de 

raccorde ment faites auprès des gestionnaires de 

réseau x. Les capacités réservées  sur le réseau sont alors 

d®finies en fonction de ces potentiels dôEnR identifi®s et 

de la capacité globale  régional e fixé e pour le S3REnR.  

Les donn®es dôentr®e comprennent ®galement « lô®tat 

initial  » du réseau électrique, à savoir un état des lieux 

des ouvrages existants ou en cours de réalisation , des 

volumes de production EnR raccordés ou en cours de 

raccordement, ainsi que les enjeux environnementaux 

des territoires concernés . 

                                           
 

27  Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires.  

28  Programmation Pluriannuelle de lôEnergie   
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ÉTA PE 2  : ÉTUDE DES STRATÉGI ES 

Dô£VOLUTION DU R£SEAU  

La seconde étape consiste à identifier les adaptations du réseau nécessaires pour réserver 

les capacités réservées  d®finies dans lô®tape pr®c®dente sur chaque territoire ¨ partir des 

potentiels de producti on dô®nergies renouvelables recens®s. 

Les diff®rentes strat®gies dôadaptation du r®seau sont alors recherch®es et compar®es pour 

retenir la meilleure en termes technique, économique et environnemental.  

Pour ce faire, les capacités à réserver aux EnR  identi fiées sur chaque territoire sont tout 

dôabord rattach®es aux postes ®lectriques existants, en fonction de leur localisation. La 

m®thode sôappuie sur un processus it®ratif, tenant compte dôun rayon dôaction des postes 

sources  de 15 à  20 km. Ce rayon dôaction correspond aux limites techniques liées à la 

longueur des lignes électriques à moyenne tension (généralement 20  000  V) utilisées pour 

raccorder la plupart des installations EnR, et qui dépend de la sinuosité des voiries 

existantes empruntées pour ces rac cordement s.  

Lorsquôune zone est d®pourvue de poste électrique car situ®e en dehors dôun rayon  

dôaction, il est n®cessaire de pr®voir la cr®ation dôun nouveau poste ®lectrique pour 

raccorder le potentiel EnR . Il en est de m°me lorsquôun poste existant et/o u son 

raccordement ne présente nt  aucune possibilit® dôaugmentation de sa capacit®. 

Le fonctionnement du r®seau est ensuite mod®lis® en consid®rant le volume dô®nergie 

renouvelable raccordé à hauteur de la capacité réservée  prévue sur chacun des postes et 

lô®tat initial du r®seau (cf. Partie 4 ). Cette mod®lisation permet dôidentifier les contraintes29  

éventuelles induites sur le réseau électrique par le  raccordement du potentiel EnR .  

Si le niveau de charge du réseau est trop important et ne peut pas  être gér é par des  actions 

dôexploitation (modification de la r®partition des flux ®lectriques, effacement 

de production), des strat®gies dôoptimisation ou dôadaptation du r®seau sont ®tudi®es. 

Ces solutions peuvent consister selon les cas à renforcer le réseau exi stant ou à créer 

de nouveaux ouvrages (lignes, postes ou transformateurs) voire à combiner renforcement 

et création de réseau lorsque cela est pertinent.  

Pour r®sumer, la m®thode employ®e sôappuie successivement sur 3 leviers pour 

une meilleure optimisatio n  :  

1)  En priorité, recenser les capacités disponibles et optimiser les capacités du réseau 

actuel, via le d®ploiement dôoutils num®riques (comme lôinstallation dôautomates ou de 

dispositifs de surveillance des ouvrages) permettant de piloter les flux électri ques ;  

2)  Ensuite, augmenter les capacités techniques des ouvrages existants (postes ou lignes 

électriques)  ;  

3)  Le cas échéant créer de nouveaux ouvrages, en particulier dans certaines zones où le 

réseau est moins présent ou bien déjà fortement saturé.  

 

                                           
 

29  On parle de contrainte lorsquôun composant  du réseau électrique atteint ou dép asse sa limite dôexploitation 
(par exemple la capacit® de transit dôune ligne ®lectrique ou la capacit® de transformation dôun transformateur). 
Pour assurer la sûreté de fonctionnement du réseau électrique, le gestionnaire du réseau électrique doit lever c es 
contraintes.  
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Lô®tude de ces stratégies intègre la prise en compte des enjeux 

environnementaux d¯s cette phase dô®laboration du sch®ma. 

 

A titre indicatif, le panel des solutions envisageables pour augmenter la capacité 

de  raccordement sur le réseau est précisé  ci - après  :  

Mise  en îuvre de solutions flexibles  

Aujourdôhui, le d®veloppement des technologies num®riques de lôinformation permet la 

mise à disposition de nouvelles solutions de flexibilité, afin de pouvoir dans certaines 

circonstances utiliser le réseau électrique au p lus près de ses limites techniques.  

Pour lô®laboration des S3REnR, certaines de ces solutions, telles que les automates, sont 

prises en compte pour accroître les capacités réservées  sans créer de nouvelles 

infrastructures .  

Le panel des solutions innovant es est en constante évolution et on peut citer à titre 

dôexemple les exp®rimentations sur les technologies de ç Dynamic Line Rating  » (DLR). 

Ces technologies permettent de b®n®ficier dôune capacit® de transit suppl®mentaire sur 

certains ouvrages, en prenan t en compte cert ains phénomènes météorologiques  comme le 

vent qui contribue à refroidir les câbles conducteurs , et donc à augmenter leur capacité de 

transit (transport) dô®lectricit®.  

 

 

 

Pose de capteurs DLR sur une ligne haute tension (copyright Caroline  Dutrey)  
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Aménagement des lignes du réseau de transport  

Le renforcement du réseau existant correspond à une augmentation de la capacité de 

transit (transport) dôune ligne ®lectrique existante.  

Pour les lignes aériennes, ce renforcement p eut être réalisé v ia la «  retente » des câbles 

conducteurs (augmentation de leur hauteur par rapport au sol , ce qui permet dôutiliser le 

câble à une température plus importante et une puissance de transport plus élevée ). 

Dôautres solutions techniques peuvent ®galement °tre envisagées, telles que 

lôaugmentation du niveau de tension de la ligne, ou le remplacement des c©bles 

conducteurs par des câbles plus performants. Ces solutions peuvent cependant être 

limitées par les caractéristiques techniques des pylônes qui supportent les câbles 

conducteurs.  

Lorsque le renforcement du réseau électrique existant ne correspond pas à un optimum de 

service rendu, il peut être nécessaire de créer une nouvelle ligne aérienne ou souterraine 

pour accro´tre les capacit®s dôacheminement du r®seau électrique des lieux de production 

vers les lieux de consommation. Cette solution peut ®galement sôav®rer n®cessaire pour 

raccorder de la production sur des territoires ®loign®s du r®seau de transport dô®lectricit®.  

Aménagement des postes électriques du  réseau de 

transport  

Les solutions pour renforcer des postes électriques existants consistent la plupart du temps 

à augmenter la capacité de transformation 225/63  kV ou 225/90  kV existante. Suivant les 

configurations, cela peut nécessiter le remplacement de transformateurs existants par des 

appareils plus puissants ou lôajout dôun nouveau transformateur.  

Lôinstallation de moyens de gestion statique de la tension peut ®galement sôav®rer 

nécessaire, en particulier lors de la création de lignes souterraines qui génèrent des 

hausses de tension sur le réseau électrique.  

Pour fluidifier lô®vacuation de lô®lectricit® produite par les ®nergies renouvelables, il peut 

sôav®rer n®cessaire dans certaines zones de rajouter des postes de connexion entre les 

différents n iveaux de tension du r®seau de transport dô®lectricit®. 

Aménagement des postes électriques du réseau de 

distribution  

Sur un r®seau de distribution, une centrale de production dôenviron 12 MW peut être 

raccord®e par un c©ble pouvant mesurer jusquô¨ 20 km e nviron. Dans certaines situations, 

il peut être nécessaire de créer un nouveau poste source sur des territoires excentrés par 

rapport au r®seau existant pour raccorder la production dô®nergie renouvelable. Dans les 

postes sources existants, il peut égaleme nt °tre n®cessaire dôajouter de nouveaux 

transformateurs ou de nouvelles demi - rames (voir glossaire)  ou de remplacer des 

transformateurs existants par des appareils de plus forte puissance .  
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ÉTAPE 3  : ÉVALUATION DE LA Q UOTE -

PART REGIONALE  

Les coûts de cr éation de postes ou de transformateurs, ainsi que de certaines lignes, sur 

le r®seau public de transport dô®lectricit®, et les coûts de cr®ation dôouvrages relatifs aux 

postes des gestionnaires d u réseau  de distribution, inscrits au S3REnR, sont mutualisés  au 

moyen dôune quote-part régionale. Cette quote -part permet de fixer  la contribution 

financi¯re des producteurs pour le raccordement au r®seau de chaque installation dô®nergie 

renouvelable localisée dans la région, hormis celles de puissance inférieure ou égale  à 

250  kVA qui en sont exonérées.  

Sur la base des strat®gies retenues ¨ lô®tape 2, les investissements correspondant ¨ des 

cr®ations dôouvrage au sens du S3REnR sont identifiés et leur montant est estimé en tenant 

compte des facteurs techniques, éco nomiques et environnementaux. La quote -part est 

alors calculée en prenant en compte leur montant total, le solde des précédents schémas 

et la capacité réservée  globale mise à disposition par le schéma.  

 

ÉTAPE 4  : CONSULTATION SUR L E 

PROJET DE SCHÉMA  

Confor m®ment ¨ lôarticle D321-12 du code de lô®nergie, le projet de sch®ma ®labor® par 

les gestionnaires de réseau x a fait lôobjet au printemps 2021 dôune consultation des 

services déconcentrés de lô®tat en charge de lô®nergie, de la R®gion Occitanie, des autori tés 

organisatrices de la distribution regroupant le plus dôhabitants dans chaque d®partement 

concern® et des autorit®s organisatrices de la distribution regroupant plus dôun million 

dôhabitants, des organisations professionnelles de producteurs dô®lectricité et des 

chambres de commerce et dôindustrie.  

Par ailleurs, ¨ lôinitiative des gestionnaires de r®seau, une concertation pr®alable du public 

a été  organis®e au printemps 2021 sur le projet de sch®ma et lôaperu de ses incidences 

potentielles sur lôenvironnement, selon les dispositions prévues par le code de 

lôenvironnement30 .  

 

 

                                           
 

30  Notamment aux articles L. 121 -15 -1 et suivants, et R. 121 -19 et suivants du code de lôenvironnement. 
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ÉTAPE 5  : AVIS DE LôAUTORITE 

ENVIRONNEMENTALE ET APPROBATION 

DE LA QUOTE - PART RÉGIONALE PAR 
Lô£TAT 

Après prise en compte des observations issues de la consultation des parties pre nantes et 

de la concertation préalable du public par les gestionnaires de réseau, le schéma a été  

soumis pour avis aux autorités organisatrices du réseau public de distribution , 

conform®ment aux dispositions de lôarticle D. 321-17 du code de lô®nergie. Il a fait lôobjet 

dôune ®valuation environnementale instruite du printemps 2022 ¨ lôautomne 2022.En 

application de l'article R. 122 -21 du code de l'environnement, l'autorité environnementale 

a formul é en juillet 2022 un avis sur ce rapport et sur le projet de  schéma . Puis, une 

participation du public  a été  organisée en octobre 2022 en vertu de  lôarticle L. 123 -19 du 

code de lôenvironnement.  

Après transmission  du schéma au P réfet de région par RTE  en décembre  2022 , le préfet 

de r égion a approuv é la quote -part du nouveau schéma. Le  S3REnR finalisé est alors  publié 

sur le site internet de RTE  et entre en vigueur .  
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PARTIE 3  :  
CONTEXTE DE LA 

REGION OCCITANIE  
A fin 2021 , près de 9  600  MW de production dô®nergie renouvelable ®taient 

raccordés sur le réseau électrique en Occitanie. La région est notamment la 

deuxième en France pour la puissance photovoltaïque raccordée ainsi que 

pour lôhydro®lectricit®, la troisi¯me pour la production ®olienne. Gr©ce ¨ 

lôensemble de ces moyens de production, 46  %  soit 17,6  TWh de la 

consommation dô®lectricit® de lôOccitanie a ®t® couverte en 2021  par de la 

production renouvelable régionale.  

Le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de Développement Durable et 

dôEgalit® des Territoires (SRADDET), ®labor® par la R®gion, d®fini t  les 

grandes orientations et principes dôam®nagement durable en r®gion 

Occitanie ¨ lôhorizon 2030 en coh®rence avec le sc®nario ç Région à Energie 

POSitive  ».  

Ce scénario porté par la Région fournit les objectifs de développement des 

énergies renouvel ables aux horizons 2030 et 2050. Il a été approuvé le 

14  septembre 2022 par arrêté préfectoral.  
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LA CONSOMMATION Dô£LECTRICITÉ  

EN OCCITANIE  

La région Occitanie compte 13 départements et couvre un vaste territoire de 72 724  km² 

(2 ème  région française en t ermes de superficie). Elle compte pr¯s de 6 millions dôhabitants 

avec une dynamique démographique deux fois plus importante que la moyenne 

métropolitaine.  

La consommation dô®lectricit® de la r®gion en volume global annuel ®tait de 38  TWh 

(millions de MWh)  en 20 21 , soit environ 8%  de la consommation électrique française 

(sourc e : Bilan électrique 2021 ) .  

 

Corrigée des effets météorologiques, la consommation électrique finale en 

Occitanie sô®l¯ve 34,6  TWh  en 2021 . Cette consommation est stable autour de 35  TWh 

depuis 2014, malgré une croissance démographique positive  et la crise sanitaire de 2019 -

2020 . Cette tendance est ®galement observ®e ¨ lô®chelle nationale sous lôeffet conjoint des 

efforts dôefficacit® ®nerg®tique et dôune ®conomie d®sormais plus orient®e vers les activités 

de services, moins consommatrices dô®nergie que la grande industrie. Le niveau de 

consommation tend ¨ retrouver progressivement son niveau dôavant-crise  sanitaire . 
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La consommation en Occitanie est majoritairement portée par le s ecteur résidentiel, les 

PME/PMI , la grande industrie étant moins présente que dans des régions plus industrielles.  

 

Figure 1  :  répartition de la consommation en Occitanie  

 

La figure suivante illustre la consommation dô®lectricité et sa répartition par type de 

consommateur et par département.  

 

Figure 2  : répartition de la consommation par type de consommateur et par département  

Grande industrie; 
6%

PME/PMI; 33%

Professionnels et 
particuliers ; 60%

Répartition sectorielle de la consommation
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LA PRODUCTION Dô£LECTRICITÉ  

EN OCCITANIE  

LôOccitanie dispose sur son territoire de moyens de production dô®lectricit® diversifi®s. 

Grâce aux montagnes des Pyrénées et du sud du Massif central, elle a été une région 

pionni¯re dans le d®veloppement de lôhydro®lectricit®.  

La production annuelle totale dô®lectricit® de la r®gion sô®tablit à 32,7  TWh  en 

2021 , un niveau du même ordre de grandeur que celui de la consommation de la région.   

Cette production se répartit entre 45,2 % issus du nucléaire (la centrale de Golfech dans le 

Tarn et Garonne), 31,5 % de lôhydro®lectricit®, 11% de lô®olien et 9,2 % de solaire.  

Hydraulique inclus, la production des ®nergies renouvelables sô®tablit en 2021  à 17,6  TWh 

et permet de couvrir 46 %  de la consommation électrique régionale. En tenant compte de 

la production de la centrale nucléaire de Golfech, la production annuelle totale dô®lectricit® 

en Occitanie a couvert 86 % de la consommation électrique régionale en 2021 . 

 

 

Figure 3  : r®partition par fili¯re de la production dô®lectricit® en r®gion Occitanie en 2021  

(source  : Bilan électrique 2021 , RTE)  
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Figure 4 : répartition de la production par filière et par département  

 

En 2021 , les imports dô®lectricit® vers la r®gion sô®l¯vent ¨ 38,4  TWh essentiellement 

depuis la région Auvergne Rhône -Alpes. Les e xports atteignent quant à eux 31,5  TWh, 

principalement vers les régions P rovence -Alpes -C¹te dôAzur, Nouvelle -Aquitaine et 

lôEspagne. 

 

 

Figure 5  : Imports et Exports d'électricité de la Région Occitanie  
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Ainsi le réseau électrique jou e un rôle crucial pour acheminer à tout instant 

lô®nergie ®lectrique des lieux de production aux lieux de consommation en r®gion 

Occitanie et depuis les régions limitrophes.  

 

Focus sur les énergies renouvelables électriques  

En énergie produite annuellement ,  les énergies renouvelables électriques en région 

Occitanie ont fourni  17,6  TWh en 2021 , soit 54 %  de la production électrique régionale, 

couvrant ainsi plus 46 %  de la consommation électrique.  

En puissance installée, les énergies renouvelables constituaie nt 77 % de la capacité de 

production électrique régionale en 2021 , soit 9638  MW.  

La figure suivante illustre pour les principales fili¯res de production dô®nergie renouvelable 

en France (hydraulique, solaire, éolien, bioénergies) les puissances raccordées dans 

chaque région à fin décembre 2021.  
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Figure 6  : Puissance raccord®e par r®gion et par fili¯re dô®nergies renouvelables  
(source : Panorama de lô®lectricit® renouvelable 2021 , RTE, SER, Enedis, ADEeF, ORE)  

 

Gr©ce ¨ lôensemble de ces moyens de production, 46 % de la consommation 

dô®lectricit® de la r®gion Occitanie a ®t® couverte en 2021 par de la production 

renouvelable.    
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LES S3RENR EXISTANTS  

Les précédents S3REnR des anciennes régions Midi -Pyrénées et Languedoc -Roussillon  ont 

®t® approuv®s par lôEtat en 2013 et 2014. Ces sch®mas pr®voyaient initialement la mise à 

disposition de 3  500  mégawatts (MW) de capacités réservées pour raccorder les énergies 

renouvelables, moyennant 278  millions dôeuros dôinvestissement sur le r®seau électrique.  

Depuis, le raccordement des énergies renouvelables au réseau est dynamique  : 96%  des 

capacités prévues en Midi -Pyrénées sont affectées et 72 % en Languedoc -Roussillon  au 

moment du dépôt du présent S3REnR Occitanie , qui vient réviser c es schém as antérieurs,  

aujourdôhui satur®s. 

Le S3REnR Midi - Pyrénées  

Le S3REnR Midi -Pyrénées a été approuvé par le Préfet de région  le 7 février 2013. Ce 

schéma met à disposition des projets de production EnR une capacité dôaccueil de 

1 705  MW (pour 1  805  MW de ca pacité réservée ),  dont 850  MW de capacités nouvellement 

cr®®es sôajoutant aux 950 MW pr®existantes, pour une quote-part de  75,31  ú/MW (valeur 

actualisée au 31 octobre  202 2).  

A novembre 2022  :  

1640  MW de capacités réservées ( 96 %) ont été affectés.  

La mise e n îuvre de ce S3REnR t®moigne de lôaccompagnement de la dynamique des EnR, 

avec 56% de projets de cr®ations ou de renforcements dôouvrage engag®s ou mis en 

service  (hors départs HTA) .  

Côest un sch®ma tr¯s actif, avec des souplesses (adaptations et transferts de capacités 

réservées) activées à hauteur de 1502  MW depuis la création du schéma (soit 88 % de la 

capacité totale du schéma).  

La dynamique de raccordement  régionale ( des mises en service) est en hausse de 9% 

annue l sur le dernier exercice .  

Le S3REnR Languedoc - Roussillon   

Le S3REnR Languedoc -Roussillon a été approuvé par le Préfet de région  le 23 décembre 

2014. Ce schéma met à disposition des projets de production EnR une capacité réservée 

de 2 327  MW dont 1 227  MW de capacit®s nouvellement cr®®es sôajoutant aux 1  100  MW 

préexistantes, pour une quote -part de 39,27  kú/MW (valeur actualis®e au 31 octobre 

2022 ).  

A novembre 2022  :  

1675  MW de capacités réservées ( 72 %) ont été affectées.  

La dynamique de croissance est comparable  à celle de Midi -Pyrénées  (+7% de mises en 

service) .  

Le volume plus important de capacité dispo nible implique un recours moins important aux 

souplesses (adaptations et transferts de capacités réservées)  : elles ont été activées à 

hauteur de 1245  MW (soit 53 % de la capacité  totale du schéma).   
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LE SRADDET, UN SCHEM A REGIONAL 

STRATEGIQUE  

Le Schéma Régi onal dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des 

Territoires (SRADDET) est le support de la stratégie régionale pour un aménagement 

durable et équilibré des territoires de la région. En 2015, la loi NOTRe (Nouvelle 

Organisation Territoriale de  la R®publique) a confi® aux R®gions le soin dô®laborer ce 

schéma de planification stratégique à moyen et long termes (2030 / 2050).  

Le SRADDET d®finit les grandes orientations et principes dôam®nagement durable de la 

région, couvrant notamment 11 domaines  obligatoires (équilibre des territoires, 

implantation dôinfrastructures dôint®r°t r®gional, d®senclavement des territoires ruraux, 

habitat, gestion ®conome de lôespace, intermodalit® et d®veloppement des transports, 

ma´trise et valorisation de lô®nergie, lutte contre le changement climatique, pollution de 

lôair, protection et restauration de la biodiversit®, pr®vention et gestion des d®chets) .  

La R®gion Occitanie sôest donn® lôobjectif de devenir une 

R®gion ¨ Energie POSitive ¨ lô®ch®ance 2050.  

Le dévelop pement des EnR ®lectriques est lôune des composantes 

importantes du scénario retenu par la Région pour atteindre cet 

objectif. Lôambition REPOS d®finit des objectifs r®gionaux de 

raccordement dôEnR ¨ lô®ch®ance 2050, ainsi quô¨ une ®ch®ance 

intermédiaire ( 2030 ï voir ci -dessous). Ces ambitions sont 

inscrites dans le SRADDET.  

 

Extrait de la s ynthèse du rapport du SRADDET approuvé le 14 septembre 2022 :  

La R®gion Occitanie se fixe comme ambition de consommer moins dô®nergie et dôen 

produire mieux en devenant la premi¯re r®gion ¨ ®nergie positive (REPOS) dôEurope ¨ 

lôhorizon 2050.  

Cela suppose, dôici 2040, de baisser de 20% la consommation ®nerg®tique finale des 

bâtiments, de baisser de 40% la consommation énergétique finale des transports et de 

multiplier par  2,6 la production dô®nergie renouvelable par rapport à 2015 . 

Pour y parvenir, lôensemble des parties prenantes doit converger vers ces objectifs : côest 

pourquoi le SRADDET demande à tous les territoires ï chacun selon son potentiel ï dôune 

part de défini r des trajectoires de r®duction de consommation et dô®volution du mix 

®nerg®tique et dôautre part dôidentifier les espaces susceptibles dôaccueillir des installations 

EnR en privilégiant les bâtiments ainsi que les espaces artificialisés, dégradés.  

Les obj ectifs annonc®s dans le projet de SRADDET sôinscrivent dans la strat®gie REPOS 

ambitionnée par la Région.  

Les ambitions du scénario REPOS (novembre 2019 )  pour 2030  

Une première version du scénario REPOS Occitanie a été présentée en juin 2017. Depuis, 

de no mbreux enrichissements et actualisations ont été réalisés pour tenir compte de 

nouvelles études de gisement, des retours terrains et du résultat des concertations tant 

avec le public quôau sein de groupes de travail. 
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Les ambitions visées par REPOS pour le développement des énergies renouvelables 

électriques sont les suivant es ¨ lôhorizon 2030 : 

 

 

 

Le S3REnR Occitanie, dont lôhorizon se situe en 2030, doit donc tenir compte de ces 

objectifs (hors ®olien en mer nôentrant pas dans le p®rim¯tre du sch®ma).  

 

Les territoires de la r®gion Occitanie sôapproprient ces objectifs au travers de leurs Plans 

Climats Air Energie Territoriaux (PCAET). Cet outil réglementaire permet en effet à la 

collectivit® de mettre en place une politique dôatt®nuation et dôadaptation au changement 

climatique. Projet territorial de développement durable, il permet de définir les objectifs 

strat®giques et op®rationnels afin dôatt®nuer le changement climatique, de le combattre 

efficacement et de sôy adapter, de d®velopper les ®nergies renouvelables et de maîtriser la 

consommation dô®nergie et  dôint®grer les enjeux de qualit® de lôair.  

 

En cohérence avec le  SRADDET et la strat®gie REPOS, certains territoires sôinscrivent dans 

une démarche de territoire à énergie positive (TEPOS). En ce qui c oncerne le 

développemen t des En R électriques (hors hydraulique), les objectifs des territoires portent 

sur les différentes filières de prod uction ( photovoltaïque, éolien, méthanisation, 

cogénération) en fonction des potentialités spécifiques et de la diver sité de chacun de ces 

territoires.
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EPCI soumis à obligation de réaliser un  PCAET -  Source DREAL Occitanie  (2017)  
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Etat dôavancement des d®marches PCAET au 31 janvier 2022  -  Source DREAL Occitanie  
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PARTIE 4  :  

DONNEES DôENTREE 
POUR ELABORER LE 

SCHEMA  
Comme mentionn® en partie 2, les donn®es dôentr®e n®cessaires ¨ 

lô®laboration du S3REnR comprennent :  

-  La capacité globale de raccordement sur le réseau à retenir pour le 

schéma, définie par le Préfet de r égion en tenant compte de la 

dyn amique régionale de développement des énergies renouvelables, 

des objectifs du Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement 

Durable et dôEgalit® des Territoires (SRADDET) adopté  par la Région  

en septembre 2022 , et les orientations de la Programmation 

Pluriannuelle de lôEnergie adoptée en avril 2020 (PPE)  ;  

-  La répartition de cette capacité sur chaque territoire en fonction des 

potentiels dô®nergies renouvelables identifi®s par les acteurs du 

territoire et les organisations représentatives des porteurs de projets 

de production, et en fonction des demandes de raccordement faites 

aupr ès des gestionnaires de réseaux  ;  

-  Et «  lô®tat initial » du réseau électrique , qui constitue un état des lieux 

des ouvrages existants ou en cours de réalisation  et des productions  

EnR déjà raccordées .  

Ces donn®es dôentr®e pour le pr®sent S3REnR de la r®gion Occitanie sont 

décrites dans la présente partie.   
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CAPACITÉ GLOBALE DE RACCORDEMENT  

A la suite du travail de concertation mené de 2018 à 2020  avec les acteurs régionaux de 

lô®nergie et après avoir consulté les organisations représentatives des porteurs de projets 

de production et les gestionnaires de réseaux en juillet  2020, la  capacité globale 

réservée  sur le réseau des énergies renouvelables (EnR) fixé e par le Préfet de 

r égion l e 20 octobre 2020 pour le S3REnR Occitanie sô®l¯ve ¨ 6  800  MW sôajoutant 

aux près  de 12  800  MW dôinstallations EnR existantes ou en attente de raccordement  à  

fin 202 2, pour atteindre un volume global dôEnR de 19  600  MW  ¨ lôhorizon 2030 

sur la région Occit anie .  Il est à noter que ce volume  nôinclut pas les ®nergies marines, 

dont le raccordement fait lôobjet dôun dispositif distinct.  

Ce volume  tient compte de la dynamique régionale de développement des EnR, des 

orientations de lôEtat et de la R®gion inscrites respectivement dans la PPE , du  SRADDET et 

des objectifs des territoires en matière de développement des E nR électriques exprimés 

dans les PCAET validés . 

Le développement des EnR à hauteur de ces  6 800  MW de capacité réservée  sur le réseau 

signifie dôaugmenter le rythme actuel dôinstallations EnR pour le porter de 380  MW/an ces  

dernières années à environ 680  MW/an en moyenne  les 10 prochaines années . 

 

LES POTENTIELS  DôENERGIE 

RENOUVELABLE IDENTIFI ES  

La carte  suivante présente l a répartition géographique des potentiels de  production 

dô®nergie renouvelable à raccord er . Cette carte a été élaborée selon la méthodologie 

présentée dans l a Partie 2. Ces données  son t représenté es sur des carrés de dimension 

20  km  x 20  km.  

Cette repr®sentation sôappuie sur le recensement des gisements  dôEnR remontés par les 

producteurs et  les territoires.  

Il est important de rappeler que la prise en compte dôun potentiel EnR  dans les 

études du S3REnR ne préjuge pas de la décision de réaliser ou non un projet 

dô®nergie renouvelable. Cette décision ne relève pas du S3REnR.  

Il est ¨ noter ®galement que les projets dôinstallations dô®olien off- shore font 

lôobjet dôun cadre sp®cifique de raccordement distinct du S3REnR et ne sont donc 

pas pris en compte dans le recensement des gisements  du S3REnR.  
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Figure 7  : Potentiel s d'EnR identifiés
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LôETAT INITIAL DU  S3RENR  

Lô®tat initial du S3REnR est ®tabli par RTE pour les ouvrages du r®seau public de transport 

dô®lectricit® ainsi que  par Enedis, la Coopérative d' Electri cité d e Saint -Martin -de-Londres 

(Hérault) et la Régie Municipale dôElectricité de Saverdun  (Ariège) pour les ouvrages des 

r®seaux publics de distribution dô®lectricit®. La m®thodologie dô®laboration de cet ®tat initial 

est décrite dans la documentation tec hnique de référence publiée par RTE sur son site 

internet. ( https://services - rte.fr/ ) .  

Lô®tat initial constitue un ®tat des lieux des ouvrages existants et des ouvrages en cours 

de réalisation décidés par les gestio nnaires de réseau x. Il est établi à  la date d u dépôt du 

S3REnR Occitanie . 

Lô®tat initial comporte : 

-  Le réseau existant dans la région  (incluant les travaux engagés ou mis en 

service de création ou de renforcement prévus au x schéma s antérieur s et dans 

lô®tat initial d es schéma s antérieur s) et les projets distincts du S3REnR pouvant 

contribuer à augmenter les capacités réservées  aux  EnR et dont les travaux sont 

programmés, avec leur date prévisionnelle de mise en service ( il peut sôagir de 

réhabilitation, ren ouvellement, ou de cr®ations dôouvrages d®cid®s, ou encore de 

projets identifiés dans le Schéma Décennal de Développement du R éseau )  ;  

-  La puissance par poste des installations de production EnR en service et en 

cours de raccordement sur les réseaux publics  de transport et de distribution 31 .  

Concernant les travaux de création ou de renforcement des schémas antérieurs, seuls les 

ouvrages « mis en service  » et les créations ou  renforcements d'ouvrages «  engagés à la 

date  d'approbation du schéma révisé  » sont pr is en compte. Le  terme « créations et 

renforcements dôouvrages engag®s » correspond aux projets dôadaptation du r®seau pour 

lesquels au moins une commande de travaux et/ou de matériel a été réalisée. Les travaux 

de création et de renforcement non engagés d es schémas antérieurs sont réexaminés dans 

le cadre de la révision 32 .  

Lô®tat initial pris en compte pour le pr®sent schéma est détaillé en A nnexe 1.  

  

                                           

 

31  Dans le cas de la r®vision dôun sch®ma satur®, les projets entrés en cours de raccordement postérieurement à 
la date de saturation et dont le raccordement est trait® suivant les dispositions de lôarticle D. 342 -22 -2 du code 
de lô®nergie nôappartiennent pas ¨ lô®tat initial du futur sch®ma. Ils  appartiennent par anticipation au futur schéma 
tant pour les capacités réservées que pour les re cettes de quote -part.  

32  Les offres de raccordement en cours et les projets en cours de raccordement ne peuvent toutefois pas être 
remis en cause. Les modalités spécifiques sont décrites dans les documentations techniques de référence des 
gestionnaires de r éseaux.  

https://services-rte.fr/
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La mention dans lô®tat initial des travaux et op®rations pr®cit®s ne pr®juge pas de leur 

achèvement à leu r date prévisionnelle de mise en service. Pour ces travaux et opérations, 

les gestionnaires de réseau x restent en effet soumis aux al®as li®s ¨ lôobtention des 

autorisations (d®lais suppl®mentaires ®ventuels pour lôinstruction administrative du projet, 

rec ours éventuels , modification de consistanceé) et à la réalisation des travaux. Sous  cette 

réserve, les gestionnaires de réseau x indiquent le calendrier prévisionnel de la mise en 

service des travaux inscrits dans lô®tat initial du S3REnR. La non - réalisatio n ou le décalage 

de certains projets peut avoir une incidence sur la mise en îuvre du S3REnR. 
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PARTIE 5  :   

PROPOSITIONS 
DôEVOLUTION DU 

RESEAU ELECTRIQUE  
Pour réaliser les études, le territoire de la région Occitanie  a été découpé 

en 13  zones électriques cohérentes. Cette partie présente pour chacune de 

ces zones une description du réseau électrique existant, la puissance totale 

à raccorder correspondant au potentiel EnR  identifié, les contraintes 

induites sur le r®seau ®lectrique par lôaccueil de ce  potentiel , la stratégie 

technique proposée pour lever ces contraintes et le cas échéant les autres 

stratégies techniques envisagées mais non retenues.  

Pour chaque zone ®lectrique, une strat®gie dôadaptation du r®seau 

électrique est ainsi propo sée pour accueillir le potentiel  EnR identifié  à 

raccorder .  

A ce stade des études, la localisation précise des postes à créer et le tracé 

des liaisons à créer ne sont pas arrêtés. En effet, la localisation précise des 

projets de construction de nouveaux ou vrages ne relève pas du S3REnR. 

Elle résultera des études détaillées et de la concertation locale qui sera 

menée sur ces projets après entrée en vigueur du  S3REnR, permettant une 

prise en compte des enjeux environnementaux à une maille fine.  
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DES SOLUTIO NS OPTIMISEES DANS 
UNE LOGIQUE DôEFFICACITE ET DE 

MOINDRE IMPACT ENVIR ONNEMENTAL  

DES SOLUTIONS INNOVAN TES DE FLEXIBILITE D U RESEAU SONT MISES EN íUVRE POUR 

OPTIMISER LES BESOIN S DôEVOLUTION  

Avant de proposer des solutions structurantes dô®volution du r®seau, RTE étudie en priorité 

le recours à des moyens de flexibilit® comme lôinstallation dôautomates permettant de 

piloter les flux électriques et dôexploiter le r®seau de transport au plus pr¯s de ses limites. 

En particulier, le pr®sent sch®ma sôappuie sur le déploiement «  dôautomates ».  

Ces automates sont de 2 types  :  

¶ Les automates dits «  topologiques  » qui surveillent les flux sur les lignes et 

modifient les aiguillages du r®seau en cas dôincident afin de modifier les transits et 

résoudre l es surcharge s, côest -à-dire les situations où le flux  dans une ligne dépasse 

sa capacité maximale de transit admissible. Ces automates limitent lôampleur et la 

dur®e dôune surcharge sur le r®seau et ®vitent dans certains cas la mise en îuvre 

dôinvestissements structurants ;  

¶ Les automates dits «  dôeffacement de production » qui agissent de façon rapide et 

cibl®e sur les parcs de production, en cas dôapparition de surcharges sur le r®seau 

électrique. Ces automates écrête nt la production ponctuellement  jusquô¨ ce que les 

flux reviennent ¨ des niveaux admissibles pour le r®seau ®lectrique. En lôabsence 

dôautomates, la gestion des surcharges li®es ¨ lô®vacuation de la production 

renouvelable nécessiterait des limitations préventives de production plus 

nombreuses et importantes ca r moins rapides à activer et moins bien ciblées, ou 

des adaptations structurelles du réseau pour renforcer les liaisons existantes.  

Lôacc¯s ¨ ces flexibilit®s, tant sur le r®seau de transport que sur le r®seau de distribution,  

rend donc possible une diminu tion des investissements structurants en contrepartie dôune 

limitation restreinte de la production dô®nergie renouvelable. A titre indicatif, le Schéma 

Décennal de Développement du Réseau de transport dô®lectricit® publi® par RTE en 2019 

montre que lôacc¯s ¨ lô®cr°tement ponctuel de la production install®e, en p®riode de forte 

production et/ou dôal®a sur le r®seau de transport, pourrait g®n®rer une ®conomie de 

7 milliards dôeuros sur les besoins dôadaptation du r®seau franais sur la période 2020 -

2035. Sur cette p®riode, le volume dô®nergie ®cr°t®e est estim® ¨ environ 0,3% de lô®nergie 

produite par les sources renouvelables, dans les conditions actuelles dôinsertion des 

énergies renouvelables sur le réseau. Cette  estimation peut varier localement compte - ten u 

des spécificités du réseau.  

Une ®tude engag®e par Enedis en 2018 a d®montr® lôint®r°t de recourir aux flexibilit®s de 

production en tirant profit du foisonnement des différents parcs de production pour 

optimiser les transits dans les transformateurs HTB/ HTA des postes sources du réseau 

public de distribution , et ainsi intégrer davantage de production renouvelable aux réseaux 

électriques. Elle a conduit Enedis à lancer le projet REFLEX (FLEXibilité des énergies 

REnouvelables) qui sera en expérimentation à partir de 2021 dans 2 zones en France 

(situ®es en dehors de lôOccitanie). 
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Lôactivation des flexibilit®s de mani¯re ponctuelle doit permettre des gains collectifs, dôune 

part dôun point de vue ®conomique en renforant et installant moins de transformateurs et 

en exploitant davantage les ouvrages aux limites de leurs  capacités techniques maximales, 

et dôautre part en r®duisant les d®lais de raccordement des parcs de production profitant 

de capacit®s dôaccueil suppl®mentaires disponibles. 

Ainsi, lô®tude men®e par Enedis permet dôestimer un gain collectif au niveau du r®seau de 

distribution de 250  Mú ¨ lôhorizon 2035 pour une ®nergie non inject®e inf®rieure ¨ 0,06% 

(rapport®e au productible des productions renouvelables ¨ raccorder dôici ¨ 2035). A court 

terme 2,5  GW de capacit® dôaccueil seraient lib®r®s. 

Lôexp®rimentation vise ¨ finaliser les r®f®rentiels dô®tude, contractuels et techniques 

dôactivation des flexibilit®s qui puissent sôinscrire dans un cadre r®glementaire ¨ venir. 

Ces capacités techniques sur le réseau public de d istribution , dans la mesure où elles  seront 

acceptables vis -à-vis des capacités techniques du réseau de transport, pourront être 

utilisées dans les mécanismes réglementaires (notamment de transfert  de capacité 

r®serv®e dôun poste ¨ un autre), pour augmenter les capacités réservées des postes 

existants sans travaux sur la tra nsformation HTB/HTA.  

DES CAPACITES  DE RACCORDEMENT  ADAPTEE S AUX ENJEUX DES TER RITOIRES  

A partir des dynamiques constatées et des ambitions définies par la Région (via le  

SRADDET), un recensement des potentiels de production dô®nergie renouvelable sur 

chaque territoire ¨ lôhorizon 2030 a ®t® r®alis®. Ce recensement croise diff®rentes sources, 

issues no tamment des acteurs des territoires, des organisations représentatives des 

porteurs de projets dô®nergie renouvelable ainsi que les demandes de raccordement faites 

auprès des gestionnaires de réseau x.  

Ce recensement a permis de répartir des capacités à réserver sur le réseau pour chaque 

territoire, en cohérence avec la capacité réservée  globale d e 6  800  MW fixé e par le Préfet 

de r égion.  

Des stratégies adaptées à chaque territoire ont été élaborées pour réserver c es capacités 

réservées  sur le réseau . 

Au-del¨ de lôoptimisation de lôexploitation du r®seau par des dispositifs ñl®gersò type 

automates, RTE et les gestionnaires d u r®seau de distribution privil®gient lôaugmentation 

de capacité des ouvrages électriques existants, dans le but de minimiser les impacts 

financiers et environnementaux des évolutions de réseau, et de répondre plus rapidement 

aux besoins électriques sur chaque territoire.  

Les travaux de création  ou de remplacement de  transformateur dans les postes existants 

peuvent néanmoins néces siter lôacquisition dôextension fonci¯re mitoyenne. Ces travaux 

n®cessitent alors de mettre en îuvre des proc®dures particulières . 

Enfin,  lorsque le réseau existant est trop éloigné ou structurellement insuffisant pour  

desservir certains territoires, des cr®ations dôouvrages (postes ou lignes électriques) sont 

¨ envisager. Ces solutions structurantes sont propos®es lorsquôelles repr®sentent la 

meilleure stratégie en terme s de capacité réservée , dôimpact environnemental et de co¾t 

des travaux (poids sur la quote -part).  En particulier, lôimplantation dôun nouveau poste 

collecteur au cîur dôun territoire ¨ desservir permet dôoptimiser et de réduire  les linéaires 

de liaisons é lectriques à réaliser pour y raccorder les futures installations dô®nergie 

renouvelable. Outre lôint®r°t du point de vue environnemental de limiter le lin®aire global 

de ces raccordements,  cela permet de r®duire lôencombrement du sous-sol des voiries 

compt e tenu de la technique souterraine employée systématiquement en moyenne 
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tension, et la gêne occasionnée lors des travaux. Cela assure également un coût de 

raccordement au r®seau viable pour les futurs projets dô®nergie renouvelable, en particulier 

ceux de moindre puissance.  

Ainsi, pour mettre à disposition les 6 800  MW de capacités réservées  sur le réseau, tout 

en maintenant un haut niveau de qualit® dôalimentation ®lectrique, les recherches de 

solutions électriques se sont appuyées sur les 3 leviers suivan ts :  

1.  En priorité, recenser les capacités disponibles et optimiser les capacités du 

réseau actuel , via le d®ploiement dôoutils num®riques (comme lôinstallation 

dôautomates ou de dispositifs de surveillance des ouvrages) permettant de piloter 

les flux électr iques. Ainsi le pr®sent sch®ma pr®voit lôinstallation dôune centaine  

dôautomates dans différents postes de la région. Ce levier permet de proposer 

environ 45  % de la  capacité réservée  globale  ;  

2.  Ensuite, augmenter les capacités techniques des ouvrages exist ants  (postes 

ou lignes électriques), ce qui permet de mettre à disposition environ 25  % de  la 

capacité réservée visée  ;  

3.  Construire  de nouveaux ouvrages.  Ce 3 ème  levier sôav¯re n®cessaire pour cr®er 

environ 30% de la c apacité prévue,  en particulier dans cer taines zones où le 

réseau  est moins présent ou bien déjà fortement saturé.  
 

En cas de construction de nouvelles lignes électriques, la mise en souterrain de celles -ci 

sera envisagée lorsque les conditions technique , économique et environnementale  le 

permet t ront .  

Lôinsertion environnementale des postes ®lectriques devra ®galement faire lôobjet dôune 

attention particulière sur les secteurs présentant de forts enjeux, notamment paysagers, 

écologiques ou liés au milieu physique (relief é). 

 

Les  évolutions envisa gées  du réseau ainsi que le découpage par zone s électrique s 

cohérentes sont illustrés sur la carte suivante . 

 

Pour mémoire, au stade du schéma, ni la localisation ni la consistance précise des 

postes et liaisons électriques à créer ne sont définies. Chacun  de ces ouvrages 

fera ult®rieurement lôobjet de  son propre processus dô®tudes, de concertation et 

dôautorisation. Côest ¨ ce stade que seront identifi®es les implantations les plus 

propices pour ces ouvrages, notamment en terme s dôinsertion environnementale. 
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DESCRIPTION DES STRA TEGIES 

ÉLECTRIQUES PROPOSEE S SUR CHAQUE 
ZONE ELECTRIQUE DE L A REGION  

Pour chacune de ces zones, est décrite la stratégie électrique proposée pour mettre à 

disposition les capacités réservées précédemment définies.  La prise en  compte des enjeux 

environnementaux est développée dans le rapport dô®valuation environnementale.  Des 

recommandations de mesures dô®vitement et r®duction des effets du S3REnR Occitanie sur 

lôenvironnement, issue de ce rapport, sont reprises en Annexe 6. 
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Figure 8  : Carte des investissements prévus dans le S3REnR Occitanie  et découpage en zones électriques  
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La carte ci -après récapitule les capacités réservées sur chacun des p ostes électriques et  les projets envisagés sur le réseau électrique dans la zone 1 [Pyrénées Ouest]  
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Zone  1 : PYRÉNÉES OUEST   
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Ý Description de la ZONE 1 [ Pyrénées Ouest ]  

La zone dôétude représente le dépar tement des Hautes -Pyr®n®es (¨ lôexception de ses 

territoires frontaliers avec le Gers) , lôouest de lôAri¯ge et le sud du département de la 

Haute -Garonne.  

Ce territoire possèd e une topologie montagneuse au s ud pour évoluer vers un paysage de 

plaine et de coteaux sur sa partie Nord.  

La production hydroélectrique y est historiquement très implantée ( Val dôAzun, Pragn¯res, 

vallée des Nestes, Luchonnais é), et représente près de 1  000  MW.  

Les autres productions EnR sôy sont d®velopp®es de manière modérée, et plutôt sur le nord 

de la zone, en territoire de plaine . Au total, la production EnR en service et en attente de 

raccordement sur la zone représente environ 245  MW (hors installations hydrauliques de 

forte puissance directement raccor dées sur le réseau de transport HTB) . 

ê lôissue des discussions avec lôensemble des parties prenantes et des acteurs 

des territoires, la puissance totale EnR supplémentaire à raccorder sur cette zone 

sô®l¯ve ¨ 258  MW .  

Il est rappelé que cette  capacité de raccordement supplémentaire prise en 

compte dans le S3REnR ne préjuge pas de la décision de réaliser ou non un projet 

dô®nergies renouvelables. Cette d®cision ne rel¯ve pas du S3REnR. 

Ý Description des principales contraintes identifiées sur le réseau électr ique de 

la ZONE 1 [Pyrénées Ouest]  

Le volume total de production à raccorder est trop important pour être raccordé sur le 

réseau existant sans générer de surcharges  et lôon observe le d®passement de la capacit® 

nominale de transit des ouvrages suivants :  

¶ Les transformateur s 150/63 kV au poste de MONLOO  ;  

¶ Le transformateur 225/63 kV au poste de BASTILLAC.  

Le dimensionnement historique de ces équipements est adapté à la production 

hydroélectrique remontant des vallées pyrénéennes, et qui se voit surchargé par  lôarriv®e 

de production EnR supplémentaire, même si la puissance supplémentaire est modérée.  

Ý Stratégie envisagée pour accueillir la puissance EnR à raccorder  identifié e  en 

ZONE 1 [Pyrénées Ouest]  

La mise en place dôautomates limitant  la production EnR en cas dôapparition dôune 

surcharge  permet de gérer une partie de ces contraintes . N®anmoins, lôaction des 

automates nôest pas suffisante et il est n®cessaire de pr®voir les adaptations suivantes sur 

le réseau électrique :  

¶ Au poste de MONLOO, lôinstallation dôun ®quipement permettant de mieux aiguiller 

les flux ®lectriques permettra dô®viter de d®passer les capacit®s nominales de 

transits des composants du réseau  ;  

¶ Au poste de BASTILLAC, remplacement dôun transformateur 225/63kV par un 

appareil de plus forte puissance .  
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En complément, le remplacement de 4 transformateurs 63/20  kV aux postes de 

LANNEMEZAN et  BIACAVE  par des appareils de plus forte puissance et lôajout de 

3 transformateur s 63/20 kV au poste de BASTILLAC, LANNEMEZAN et LUGRA permettr ont  

le raccor dement des projets EnR sur le réseau public de distribution.  

Ý Stratégie alternative non retenue sur la ZONE 1 [ Pyrénées Ouest ]  

Une alternative aux travaux prévus dans le poste de MONLOO aurait été de créer un poste 

225 kV en extension du poste existant 150 kV de MONLOO , pour installer un  transformat eur  

225/63 kV et ainsi alléger la charge des transformateurs existants  150/63 kV. Cependant, 

ce projet ®tait bien plus co¾teux et impactant pour lôenvironnement et nôa donc pas ®t® 

retenu.  

Aucune alternative au  remplacement du transformateur 225/63 kV du poste de BASTILLAC  

nôa ®t® identifi®e, sôagissant de travaux qui seront r®alis®s ¨ lôint®rieur du poste. La solution 

retenue présente en effet un impact environnemental réduit et un coût optimisé. La 

solution reten ue est de plus tr¯s efficace techniquement puisquôelle permet non seulement 

de résoudre les surcharges sur les transformateurs présents dans ce poste, mais également 

de traiter certaines des surcharges identifiées sur les lignes 63kV citées précédemment . 

Lôajout ou le remplacement de transformateur s 63/20kV dans les postes sources ré pond ent  

à un besoin direct de raccordement de production EnR  aux  niveaux de tension inférieurs 

( réseaux moyenne et basse tension, hors périmètre du S3REnR) . Ils nôont pas fait lôobjet 

dôalternatives techniquement ou ®conomiquement valables. 

Ý Synthèse des investissements à réaliser sur la ZONE 1 [ Pyr én ées Ouest ]  

En synthèse, pour la zone «  Pyrénées Ouest  »,  le réseau existant et son optimisation (via 

des solutions flexibles type au tomates ou capteurs de surveillance) permettent de mettre 

à disposition 150  MW des capacit®s pour lôaccueil des EnR, sur un total de 258  W de 

capacités réservées  qui seront permises par lôensemble des travaux envisag®s. 

Les investissements associés sont es timés à 22,6  Mú, dont 12,7  Mú en renforcements  et 

9,9  Mú en cr®ations dôouvrages. Ces derniers sont détaillés dans les tableaux ci -après .  
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Sur la ZONE 1 ç Pyr®n®es Ouest è, les renforcements dôouvrages envisag®s sont les 

suivants :  

Renforcement d'ouvrage  Consistance sommaire du projet  

Augmentation de la flexibilité 

dôexploitation du r®seau 
Installation de 7 automates  

BASTILLAC  :  

Mutation dôun transformateur 225/63 kV 

Remplacement dôun transformateur 225/63 kV 

de 100 MVA par un transformateur de 170 MVA  

MONLOO 63 kV :  

Renforcement  

Installation d'un disjoncteur sur le départ 

CAMPAN n°2 63 kV  

LANNEMEZAN 63 kV  :  

Mutation de 2  transformateurs  

de 63/20 kV  

Remplacement de 2 transformateurs 63/20 kV 

de 20  MVA par des transformateurs de 36 MVA  

BIACAVE 63 kV  :  

Mutation de 2 transformateur s  

de 63/20 kV  

Remplacement de 2 transformateur s 63/20 kV 

de 16  MVA par des transformateurs de 36 MVA  

 

  



 

80 

 

Sur la ZONE 1 les cr®ations dôouvrages envisag®es sont les suivantes : 

Cr®ations dôouvrages 
Consistance sommaire  

des travaux  

Capacité

s créées 

(MW)  

Coût par 

MW des 

ouvrages 

créés 

(kú)  

BASTILLAC 63 kV  :  

Ajout d'un transformateur 

63/20kV  

Installation d'un 3 e 

transformateur 63/20kV de 

36  MVA  36  75  

Raccordement du transformateur  

LANNEMEZAN 63 kV  :  

Ajout dôun transformateur  

63/20 kV  

et création  de 1 demi - rame HTA  

Installation dôun 3e 

transformateur 63/20 kV de  

36 MVA et  

construction de 1 demi - rame HTA  
36  94  

Raccordement du transformateur  

LUGRA 63 kV  :  

Ajout dôun transformateur  

63/20 kV  

Installation dôun 2e 

transformateur 63/20 kV de  

36  MVA  36  60  

Raccordement du transformateur  

BIACAVE 63 kV :  

Création de 1 demi - rame HTA  

Construction de 1 demi - rame 

HTA  
/  /  

LANNEMEZAN 63 kV :  

Création de 1 demi - rame HTA  

Construction de 1 demi - rame 

HTA 
/  /  

 

Nota Bene : les capacités dégagées par chacune des opérations de renforcement ou de création d'ouvrage ne 

s'additionnent pas systématiquement pour former la capacité globale de la zone. En effet, plusieurs opérations 

peuvent être nécessaires pour contribuer à dégager une capacité réservée globale. 

Le reste de la puissance à raccorder est accueilli sur les autres postes de la zone sans 

travaux gr©ce aux capacit®s dôores et d®j¨ disponibles.  
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La carte ci -après récapitule les capacités réservées sur chacun des p ostes électriques et  les projets e nvisagés sur le réseau électrique dans  la zone 2 [Gers et Nord Hautes -Pyrénées]  
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Zone  2  :  GERS ET NORD HAUTES - PYRENEES  
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Ý Description de la ZONE 2 [ Gers et Nord Hautes - Pyrénées ]  

La zone dô®tude repr®sente le d®partement du Gers (¨ lôexception de sa partie sud -est) 

ainsi que le nord des Hautes -Pyrénées.  

Ce territoire est majoritairement rural et agricole et présente des paysages vallonnés 

comportant également de nombreux lacs artificiels.  

Ce territoire conna´t jusquô¨ présent  un développement des EnR mo déré, principalement 

avec des installations diffuses (photovoltaïque sur toitures agricoles par exemple). La 

dynamique semble cependant sôacc®l®rer ¨ lôinstar de ce qui est constat® sur les 

départements voisins de Nouvelle Aquitaine.  

Au total, la productio n EnR en service et en attente de raccordement  sur la zone représente 

environ 383  MW (hors installations hydrauliques de forte puissance directement raccordées 

sur le réseau de transport HTB) . 

À lôissue des discussions avec lôensemble des parties prenantes et des acteurs 

des territoires, la puissance totale EnR supplémentaire à raccorder sur cette zone 

sô®l¯ve ¨ 4 24  MW.   

Il est rappelé que cette capacité de raccordement supplémentaire prise en 

compte dans le S3REnR ne préjuge pas de la décision de réaliser ou non un projet 

dô®nergies renouvelables. Cette d®cision ne rel¯ve pas du S3REnR. 

Ý Description des principales contraintes identifiées sur le réseau électrique de 

la ZONE 2 [ Gers et nord Hautes - Pyrénées ]  

Le volume total de production à raccorder est trop i mportant pour être raccordé sur le 

réseau existant sans générer de surcharges  et lôon observe le d®passement de la capacit® 

nominale de transit des ouvrages suivants  :  

¶ La ligne 63 kV permettant de relier les postes de MONTREAL et CONDOM au poste 

de VIC FEZ ENSAC, en pays dôArmagnac : cet ouvrage dont les caractéristiques sont 

pr®vues pour alimenter la consommation ®lectrique mod®r®e dôun territoire rural 

est insuffisant pour permettre ¨ lô®nergie produite au nord du Gers , qui ne sera pas 

consommée sur place,  de rejoindre le réseau de tension supérieur e 225kV au poste 

de JALIS, via le poste de VIC FEZENSAC  ;  

¶ Les lignes 63 kV reliant les postes de VIC FEZENSAC, LOUSLITGES et 

MAUBOURGUET entre pays dôArmagnac et pays du Val dôAdour : Les moyens de 

production EnR  se raccord ant  localement  à ces postes  ont pour effet dôaugmenter 

le transit sur ces lignes chargé es dôacheminer lô®nergie produite et non consommée 

localement jusquôaux centres de consommation des postes de VIC FEZENSAC et de 

BASTILLAC (Tarbes) .  

Ý Stratégie  envisagée pour accueillir la pui ssance  EnR  à raccorder identifié e  en 

ZONE 2 [Gers et Nord Hautes - Pyrénées]  

La mise en place dôautomates limitant  la production  EnR en cas dôapparition dôune 

surcharge permet de gérer une partie de ces contraintes . Néanmoins , lôaction des 

automates nôest pas suffisante pour résoudre lôensemble des situations de contraintes et  il 

est nécessaire de prévoir les adaptations suivantes sur le réseau électrique  :  
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¶ En pays dôArmagnac, une nouvelle ligne 63 kV de 23 km environ sera co nstruite 

entre les postes de BRETAGNE et VIC -FEZENSAC pour renforcer la capacité de 

transit entre les deux postes  et réduire le transit en deçà des limites techniques sur 

la ligne existante MONTREAL ï CONDOM ï VIC -FEZENSAC ;  

¶ Les lignes 63 kV LOUSLITGES ï VIC-FEZENSAC et MAU BOURGUET ï piquage 

LAGUIAN feront lôobjet de travaux pour augmenter leurs capacités de transit . 

En compl®ment, lôinstallation de 5 transformateurs 63/20 kV supplémentaires dans les 

postes de BRETAGNE, CONDOM, LAGUIAN , LOUSLITGES   et VIC E N BIGORRE ainsi que le 

remplacement de 5 transformateurs 63/20 kV aux postes de FLEURANCE , RISCLE , 

MIRANDE  et VIC  FEZENSAC par des appareils de plus forte puissance  permett ront  le 

raccordement des projets  EnR sur le réseau public de distribution.  

NB : les travaux concernant la ligne 63kV entre JALIS et SEMEZIES sont traités dans la 

Zone 3. 

Ý Stratégie alternative non retenue sur la ZONE 2 [ Gers et nord Hautes -

Pyrénées ]  

Une alternative aux travaux de construction dôune liaison entre les postes de BRETAGNE 

et V IC-FEZENSAC aurait été la reconstruction des ouvrages existants reliant les postes de 

VIC -FEZENSAC, CONDOM et MONTREAL  sur environ 26 km . Ces travaux auraient dû 

®galement °tre accompagn®s dôop®rations importantes sur les liaisons reliant le poste de 

MONTREAL au poste de COLAYRAC, en Nouvelle Aquitaine. Lôampleur et le co¾t total de 

cette stratégie , et lôabsence de gain en mati¯re environnementale lôont disqualifi®e. 

Les renforcements de liaisons prévus au sud de VIC -FEZENSAC auraient pu être remplacés 

par la construction de nouvelles liaisons 63 kV sur un axe LAGUIAN ï VIC EN BIGORRE ï 

BASTILLAC  sur environ 40 km , ce qui aurait réduit la charge des liaisons existantes. Cette 

stratégie présentait cependant un coût et un impact environnemental beaucoup plus 

important que la stratégie retenue.  

Lôajout ou le remplacement de transformateurs 63/20kV dans les postes sources r®pondent 

à un besoin direct de raccordement de production EnR aux niveaux de tension inférieurs 

(réseaux moyenne et basse tension, hors périmè tre du S3REnR).  Ils nôont pas fait lôobjet 

dôalternatives techniquement ou ®conomiquement valables. 

Ý Synthèse des investissements à réaliser sur la ZONE 2 [ Gers et nord Hautes -

Pyr én ées ]  

En synthèse, pour la zone «   Gers et nord Hautes Pyrénées  », le réseau existant et son 

optimisation (via des solutions flexibles type automates ou capteurs de surveillance) 

permettent de mettre à disposition 244  MW des capacit®s pour lôaccueil des EnR, sur un 

total de 424  MW de capacit®s r®serv®es qui seront permises par lôensemble des travaux 

envisagés.  

Les investissements associés sont estimés à 51,2  Mú, dont 33,5  Mú en renforcements et 

17,7  Mú en cr®ations dôouvrages. Ces derniers sont d®taill®s dans les tableaux ci-après.  

Sur la ZONE 2 «  Gers et nord Hautes -Pyrénées  », le s renforcements dôouvrages envisag®s 

sont les suivants  :  
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Renforcement d'ouvrage  Consistance sommaire du projet  

Augmentation de la flexibilité 

dôexploitation du r®seau 
Installation de 11 automates  

BRETAGNE -  VIC -FEZENSAC 63 kV :  

Construction d'une liaiso n 

Construction dôune liaison 63 kV dôenviron 23 km 

entre les postes de BRETAGNE et VIC FEZENSAC  

Installation d'une self 63 kV de 15 MVAR au poste 

de BRETAGNE 

MAUBOURGUET -  ZLAGUIAN 63 kV : 

Augmentation de la capacité de 

transit  

Travaux dôadaptation (supports et/ou conducteurs)  

qui permettront dôexploiter le r®seau de transport  

au plus près de ses limites  

LOUSLITGES VIC FEZENSAC 63 kV : 

Augmentation de la capacité de 

transit  

Travaux dôadaptation (supports et/ou conducteurs)  

qui permettront dôexploiter le réseau de transport  

au plus près de ses limites  

MIRANDE 63 kV  :  

Mutation de 2  transformateur s  

63/20 kV  

Remplacement de 2 transformateur s 63/20 kV de 

20 MVA par des transformateur s de 36 MVA  

FLEURANCE 63 kV  :  

Mutation d'un transformateur  

63/20 kV  

Remplacement dôun transformateur 63/20 kV de  

20 MVA par un transformateur de 36 MVA  

RISCLE 63 kV  :  

Mutation d'un transformateur  

63/20 kV  

Remplacement dôun transformateur 63/20 kV de  

20 MVA par un transformateur de 36 MVA  

VIC  FEZENSAC 63 kV  :  

Mutatio n d'un transformateur  

63/20 kV  

Remplacement dôun transformateur 63/20 kV de  

10 MVA par un transformateur de 36 MVA 
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Sur la ZONE 2 les cr®ations dôouvrages envisag®es sont les suivantes :  

Cr®ations dôouvrages 
Consistance sommaire  

des travaux  

Capacités  

créées 

(MW)  

Coût par 

MW des 

ouvrages 

créés 

(kú)  

BRETAGNE 63 kV  :  

Ajout d'un transformateur 

63/20kV et  

création de 1 demi - rame HTA  

Installation d'un 2 e 

transformateur 63/20kV de  

36 MVA et construction de  

1 demi - rame HTA  36  56  

Raccordement du 

transf ormateur  

BRETAGNE 63 kV :  

Création d'un jeu de barre  

Construction d'un jeu de barre 

et des équipements associés  
/  /  

CONDOM 63 kV  :  

Ajout d'un transformateur 

63/20kV et  

création de 1 demi - rame HTA  

Installation d'un 2 e 

transformateur 63/20  kV de  

36 M VA et construction  

de 1 demi - rame HTA  36  53  

Raccordement du 

transformateur  

CONDOM 63 kV :  

Création d'un jeu de barre  

Construction d'un jeu de barre 

et des équipements associés  
/  /  

LAGUIAN 63 kV  :  

Ajout d'un transformateur 

63/20kV et  

création de 1  demi - rame HTA  

Installation d'un 2 e 

transformateur 63/20  kV de  

36 MVA et construction de  

1 demi - rame HTA  36  53  

Raccordement du 

transformateur  

LAGUIAN 63 kV :  

Création d'un jeu de barre  

Construction d'un jeu de barre 

et des équipements associés  
/  /  

LOUSLITGES 63 kV  :  

Ajout d'un transformateur 

63/20kV et  

création de 1 demi - rame HTA  

Installation d'un 2 e 

transformateur 63/20  kV de  

36 MVA et construction de  

1 demi - rame HTA  36  57  

Raccordement du 

transformateur  

VIC EN BIGORRE 63 kV  :  

Ajout d'un transformateur 

63/20kV et  

création de 2 demi - rame s HTA 

Installation d'un 3 e 

transformateur 63/20  kV de  

36 MVA et construction de  

2 demi - rame s HTA 36  63  

Raccordement du 

transformateur  

VIC EN BIGORRE 63 kV :  

Création d'un jeu de barre  

Construction d 'un jeu de barre 

et des équipements associés  
/  /  
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Cr®ations dôouvrages 
Consistance sommaire  

des travaux  

Capacités 

créées 

(MW)  

Coût par 

MW des 

ouvrages 

créés 

(kú)  

AUCH 63 kV  :  

Création dô1 demi - rame HTA  

Construction de 1 demi - rame 

HTA 
/  /  

RISCLE 63 kV  :  

Création de 1 demi - rame HTA  

Construction de 1 demi - rame 

HTA 
/  /  

VIC FEZENSAC 63 kV  :  

Création de 2  demi - rames HTA  

Construc tion de 2 demi - rames 

HTA 
/  /  

 

Nota Bene : les capacités dégagées par chacune des opérations de renforcement ou de création d'ouvrage ne 
s'additionnent pas systématiquement pour former la capacité globale de la zone. En effet, plusieurs opérations 
peuvent être nécessaires pour contribuer à dégager une capacité réservée globale.  

Le reste de la puissance à raccorder est accueilli sur les autres postes de la zone sans 

travaux gr©ce aux capacit®s dôores et d®j¨ disponibles. 
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La carte ci -après récapitule les capacités réservées sur chacun des p ostes électriques et  les projets envisagés  sur le réseau électrique dans la zone 3 [Ariège et Garonne]  
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Zone  3  :  ARIÈGE  ET GARONNE  
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Ý Description de la ZONE 3 [Ariège et Garonne]  

La zone dô®tude est compos®e du d®partement de lôAri¯ge ¨ lôexception de sa partie ouest, 

de la partie centrale de la Haute Garonne, et de lôextr°me sud -est du département du Gers.  

Cette zone est travers®e par les vall®es de lôAri¯ge et de la Garonne, sur lesquelles on 

recense de nombreux équ ipements historiques de production hydroélectrique , qui 

représentent près de 600  MW. 

Le nord de la zone est constitué de plaines et de vallons et connaît un développement 

dynamique des moyens de production EnR , quand le sud, plus montagneux, voit un 

dévelo ppement plus modéré.  

Au total, la production EnR en service et en attente de raccordement  sur la zone représente 

environ 463  MW (hors installations hydrauliques de forte puissance directement raccordées 

sur le réseau de transport HTB) . 

À lôissue des discussions avec lôensemble des parties prenantes et des acteurs 

des territoires, la puissance totale EnR supplémentaire à raccorder sur cette zone 

sô®l¯ve ¨ 494  MW.   

Il est rappelé que cette capacité de raccordement supplémentaire prise en 

compte dans le S3REnR  ne préjuge pas de la décision de réaliser ou non un projet 

dô®nergies renouvelables. Cette d®cision ne rel¯ve pas du S3REnR. 

Ý Description des principales contraintes identifiées sur le réseau électrique de 

la ZONE 3 [Ariège et Garonne]  

Le volume total de p roduction à raccorder est trop important pour être raccordé sur le 

réseau existant sans  générer de surcharge  et lôon observe le d®passement de la capacit® 

nominale de transit des ouvrages suivants  :  

¶ Les liaisons 63 kV entre les postes de CARBONNE et PORTET  : elles permettent à 

lô®nergie produite tout le long de la vall®e de la Garonne et  non consommée 

localement, de rejoindre le centre de consommation de la métropole de Toulouse. 

Le développement dynamique de moyens de production EnR le long de cette vallée  

crée des transits importants qui dépass ent la capacité de ces ouvrages  ;  

¶ Les lignes 63 kV qui relient les postes de ISLE EN DODON, SEMEZIES et JALIS à la 

limite entre Haute Garonne et Gers  : elles sont également surchargées en raison 

de lôexc®dent dô®nergie produit le long de la vallée de la Garonne  qui est acheminé 

vers  le réseau de tension supérieur  225 kV  à JALIS  ;  

¶ La ligne 63 kV qui relie le poste de MOUILLONNE à celui  de PORTET : celle -ci est 

surchargée par les flux issus  des moyens de production EnR qui se développent en 

basse Ariège . 

Enfin, le développement de s EnR aur a tendance à augmenter  la tension de fonctionnement 

du réseau au -delà des valeurs admissibles, notamment autour du poste 63 kV de 

PALAMINY.  
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Ý Stratégie envisagée pour accueillir la puis sance EnR à raccorder  ident ifié e  en 

ZONE 3 [Ariège et Garonne]  

La mise en place dôautomates limitant  la production  EnR en cas dôapparition dôune 

surcharge  permet de gérer une partie de ces dépassements de capacité de transit. 

Néanmoins,  lôaction des automates nôest pas suffisante et il est nécessaire de prévoir les 

adaptations suivantes sur le réseau électrique  :  

¶ En Vall®e de la Garonne, la construction dôun poste 225 kV en extension ou ¨ 

proximité du poste existant 63 kV de CARBONNE, qui sera raccordé au poste de 

PORTET par une ligne 225 kV dôenviron 40 km. Ce d®veloppement permettra 

dôall®ger le transit sur les liaisons 63 kV environnante s en créant un  nouveau 

chemin de forte capacité pour les flux électriques  supplémentaires induits par le 

raccordement d es EnR  ;  

¶ Dans la vall®e de lôAri¯ge, la cr®ation dôun poste 225 kV en extension ou ¨ proximit® 

du poste existant 63 KV de BOULBONNE, qui sera raccordé au poste de PORTET par 

une ligne 225 kV dôenviron 35 km. Ces nouveaux ouvrages permettront de r®duire 

le transit en deçà des limites techniques sur  les réseaux 63 kV qui relient le s postes 

de PORTET et RIVENEUVE  ;  

¶ Afin de réguler la tension de fonctionnement du réseau 225kV  en raison du 

raccordement de chacun d es deux postes précédents, une self 225kV de 80 M Var 

sera installée au poste de PORTET  ;  

¶ A ces travaux sôajoutera lôaugmentation de la capacit® de transit de la ligne 63 kV 

JALIS ï SEMEZIES  ;  

¶ Afin de réguler la tension de fonctionnement du  réseau 63kV  et pour éviter le 

dépas sement des seuils amissibles  en tension suite ¨ lôarriv®e des EnR, une self 

63  kV de 15 MVAr sera installée dans le poste de PALAMINY.  

En compl®ment, lôinstallation de 4 transformateurs 63/20 kV supplémentaires dans les 

postes de BOULBONNE, BOULOGNE SUR GESSE , PALAMINY  et de CARBONNE, ainsi que le 

remplacement de 10  transformateurs 63/20 kV  dans les  postes de BERAT, BOULBONNE, 

MIREPOIX, SEMEZIES , BOULOGNE SUR GESSE, MANCIOUX  et SEYSSES par des appareils 

de plus forte puissance  permett ront le raccordement des projets  EnR sur le réseau pu blic 

de distribution.   

Ý Stratégie alternative non retenue sur la ZONE 3 [Ariège et Garonne]  

En vall®e de lôAri¯ge, une alternative aux travaux de construction du poste 225 kV ¨ 

proximit® ou en extension de BOULBONNE aurait ®t® lôaugmentation de la capacit® de 

transit des 134 km de liaison 225 kV de la vall®e de lôAri¯ge, associ®e ¨ la cr®ation dôun 

poste source 225/20 kV à construire à proximité de la ligne 225 kV RIVENEUVE ï PORTET 

pour y raccorder la future production EnR. Cette strat®gie nôa pas ®t® retenue car moins 

adapt®e ¨ lô®volutivit® potentielle du d®veloppement des EnR dans la zone, sans apporter 

de gain du pont de vue environnemental ou économique.  

En vallée de la Garonne, u ne alternative aux travaux de construction du poste de 

CARBONNE aurait été  la construction dôun poste 400 kV sur la liaison 400 kV VERFEIL ï 

CAZARIL et la cr®ation dôaxes 63 kV depuis ce poste vers le poste de CARBONNE sur 13  km  



 

93 

 

environ . Cette solution, plus coûteuse et touchant des secteurs environnementaux plus 

sensibles, nôa pas été retenue . 

Une alternative aux travaux de renforcement de lôaxe 63 kV JALIS -  SEMEZIES aurait été 

lôextension du poste 63 kV de BOULOGNE SUR GESSE pour y cr®er un ®chelon 225 kV 

raccord® par une liaison de 2,5 km ¨ lôaxe 225 kV JALIS ï LANNEMEZAN, là  encore pour 

un coût plus élevé sans gain environnemental.  

Lôajout ou le remplacement de transformateurs 63/20kV dans les postes sources r®pondent 

à un besoin direct de raccordement de production EnR aux niveaux de tension inférieurs 

(réseaux moyenne et ba sse tension, hors périmètre du S3REnR) , et nôont pas fait lôobjet 

dôalternatives techniquement ou ®conomiquement valables.   

Ý Synthèse des investissements à réaliser sur la ZONE 3 [Ariège et Garonne]  

En synthèse, pour la zone «  Ariège Garonne  », le réseau ex istant et son optimisation (via 

des solutions flexibles type automates ou capteurs de surveillance) permettent de mettre 

à disposition 106  MW des capacit®s pour lôaccueil des EnR, sur un total de 494  MW de 

capacit®s r®serv®es qui seront permises par lôensemble des travaux envisagés.  

Les investissements associés sont estimés à 146  Mú, dont 17,6  Mú en renforcements et 

12 8,4 Mú en cr®ations dôouvrages. Ces derniers sont d®taill®s dans les tableaux ci-après.  
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Sur la ZONE 3 «  Ariège et Garonne  è, les renforcements dôouvrages envisag®s sont les 

suivants  :   

Renforcement d'ouvrage  Consi stance sommaire du projet  

Augmentation de la flexibilité 

dôexploitation du r®seau 
Installation de 8 automates  

JALIS -  SEMEZIES 63 kV :  

Augmentation de la capacité de transit  

Travaux dôadaptation (supports et/ou 

conducteurs) qui permettront dôexploiter le 

réseau de transport au plus près de ses limites  

PALAMINY 63 kV :  

Renforcement  
Installation d'une self 63 kV de 15 MVAr  

PALAMINY 63 kV  :  

D®placement dôun départ HTB  

D®placement dôun départ HTB  pour permettre 

lôajout dôun transformateur 63/20 kV 

BERAT 63 kV  :  

Mutation de 2 transformateurs 63/20 kV  

Remplacement de 2 transformateurs 63/20 kV 

de 20  MVA par des transformateurs de 36 MVA  

BOULBONNE 63 kV  :  

Mutation de 2  transformateurs 63/20 kV  

Remplacement de 2 transformateurs 63/20 kV 

de 20  MVA par des transformateurs de 36 MVA  

BOULOGNE SUR GESSE 63 kV  :  

Mutation d'un transformateur 63/20 kV  

Remplacement dôun transformateur 63/20 kV 

de 20  MVA par un transformateur de 36 MVA  

MANCIOUX 63 kV  :  

Mutation d'un transformateur 63/20 kV  

Remplacement dôun transformateur 63/20 kV 

de 20  MVA par un transformateur de 36 MVA  

MIREPOIX 63 kV  :  

Mutation de 2  transformateur s 63/20 kV  

Remplacement de 2 transformateur s 63/20 kV 

de 10  MVA et 20 MVA par des transformateur s 

de 36  MVA 

SEMEZIES 63 kV  :  

Mutation d'un transf ormateur 63/20 kV  

Remplacement dôun transformateur 63/20 kV 

de 20  MVA par un transformateur de 36 MVA  

SEYSSES 63 kV  :  

Mutation d'un transformateur 63/20 kV  
 

Remplacement dôun transformateur 63/20 kV 

de 20  MVA par un transformateur de 36 MVA  
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Sur la ZO NE 3 les cr®ations dôouvrages envisag®es sont les suivantes :  

Cr®ations dôouvrages 
Consistance sommaire  

des travaux  

Capaci

tés 

créées 

(MW)  

Coût par 
MW des 

ouvrages 
cr®®s (kú) 

BOULBONNE :  

Construction d'un poste 225  kV  

en extension du poste existant  

ou à proximité  

Construction d'un poste équipé d'un 

transformateur 225/63 kV de 

170  MVA 

100  582  Construction d'une liaison 225 kV 

d'environ 35 km environ entre les 

postes de PORTET et de 

BOULBONNE 

CARBONNE :  

Construction d'un poste 225 kV  

en extension d u poste existant  

ou à proximité  

Construction d'un poste équipé d'un 

transformateur 225/63 kV de 

170  MVA 

160  362  
Construction d'une liaison 225 kV 

d'environ 40 km environ entre les 

postes de PORTET et de CARBONNE 

Installation d'une self 225 kV de 

80  MVAr au poste de PORTET  

BOULBONNE 63 kV  :   

Ajout d'un transformateur 

63/20kV et  

création de 2  demi - rames HTA  

Installation d'un 3 e transformateur 

63/20kV de 36 MVA et  

construction de 1  demi - rame HTA  36  61  

Raccordement du transformateur  

CARBONNE 63  kV :  

Ajout d'un transformateur 

63/20kV et  

création de 2  demi - rames HTA  

Installation d'un 3 e transformateur 

63/20kV de 36 MVA et  

construction de 2  demi - rames HTA  36  73  

Raccordement du transformateur  

BOULOGNE SUR GESSE 63 kV :  

Création d'un jeu de barre  

Construction d'un jeu de barre et 

des équipements associés  
/  /  

BOULOGNE SUR GESSE 63 kV  :  

Ajout d'un transformateur 

63/20kV et  

création de 1  demi - rame HTA  

Installation d'un 2 e transformateur 

63/20kV de 20 MVA et  

construction de 1  demi - rame HTA  20  106  

Raccordement du transformateur  

PALAMINY 63 kV  :  

Ajout d'un transformateur 

63/20kV et  

création de 1  demi - rame HTA  

Installation d'un 2 e transformateur 

63/20kV de 36  MVA et  

construction de 1  demi - rame HTA  36  60  

Raccordement du transformateur  

SAVERDUN 63 kV :  

Création de 1  demi - rame HTA   
Construction de 1 demi - rame HTA  /  /  

SEMEZIES 63 kV :  

Création de 1  demi - rame HTA  
Construction de 1 demi - rame HTA  /  /  

Nota Bene : les capacités dégagées par chacune des opérations de renforcement ou de création d'ouvrage ne 
s'additionnent pas systématiquement pour former la capacité globale de la zone. En effet, plusieurs opérations 
peuvent être nécessaires pour contribuer à dégager une capacité réservée globale. 

Le reste de la puissance à raccorder  est accu eilli sur les autres postes de la zone sans 

travaux gr©ce aux capacit®s dôores et d®j¨ disponibles.  
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La carte ci -après récapitule les capacités réservées sur chacun des p ostes électriques et  les projets envisagés sur le réseau électrique dans la zone 4 [T oulouse et Sud Tarn -et -Garonne]  
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Zone  4  :  TOULOUSE  ET SUD TARN - ET- GARONNE  
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Ý Description de la ZONE 4 [Toulouse et Sud Tarn - et - Garonne]  

La zone dô®tude est constitu®e de la m®tropole de Toulouse ®largie ¨ des  territoires 

frontaliers au  département du Ta rn, et du sud du département du Tarn -et -Garonne.  

Cette zone sous influence  urbaine b®n®ficie dôun r®seau ®lectrique dense adapt® aux 

niveaux de consommation électrique importants.  

La densit® du b©ti ainsi que la pr®sence de zones dôactivit®s et de friches industrielles ont 

permis ¨ cette zone dôaccueillir de mani¯re dynamique des ®nergies renouvelables, 

notamment photovoltaïques diffuse s, jusquô¨ présent .  

Au total, la production EnR en service sur la zone et en attente de raccordement  représente 

environ 43 7 MW (hors installations hydrauliques de forte puissance directement raccordées 

sur le réseau de transport HTB) . 

À lôissue des discussions avec lôensemble des parties prenantes et des acteurs 

des territoires, la puissance totale EnR supplémentaire à raccor der sur cette zone 

sô®l¯ve ¨ 5 98  MW.  

Il est rappelé que cette capacité de raccordement supplémentaire prise en 

compte dans le S3REnR ne préjuge pas de la décision de réaliser ou non un projet 

dô®nergies renouvelables. Cette d®cision ne rel¯ve pas du S3REnR.  

Ý Description des principales contraintes identifiées sur le réseau électrique de 

la ZONE 4 [Toulouse et Sud Tarn - et - Garonne]  

Le volume total de production à raccorder est trop important pour être raccordé sur le 

réseau existant sans générer de surcharges  et lôon observe le d®passement de la capacit® 

nominale de transit des ouvrages suivants  :  

¶ Les ouvrages 63 kV qui relient  les postes de FINHAN et BEAUMONT DE LOMAGNE 

au  poste 225/63 kV de LESQUIVE, dans le sud du Tarn -et -Garonne . La capacité de 

transit de c es ouvrages, fortement sollicités par la production EnR qui nôest pas 

consommée localement, sera  dépassée  ;  

¶ Les deux lignes qui relient le poste dôONDES au poste de LESQUIVE, au nord de 

Toulouse. Ces 2 ouvrages concentrent lôensemble des flux dô®nergie issus des 

moyens de production EnR raccordés au  nord et au  nord -ouest  de Toulouse et leurs 

capacités  ne sont pas suffisantes pour les transporter  vers lôagglom®ration.  

Ý Stratégie envisagée pour accueillir la p uissance EnR à raccorder  identifié e  en 

ZONE 4 [Toul ouse et Sud Tarn - et - Garonne]  

La mise en place dôautomates limitant  la production  EnR en cas dôapparition dôune 

surcharge  permet de gérer une partie de ces dépassements de capacité de transit  sur le 

réseau électrique . Néanmoins,  lôaction de ces automates n e sera  pas suffisante et  il est 

nécessaire de prévoir les adaptations suivantes sur le réseau électrique  :  

¶ Dans le sud du Tarn -et -Garonne, augmenter la capacité de transit de la ligne reliant  

les postes de FINHAN et LESQUIVE  ;  
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¶ A la limite  entre Haute Garonn e et Tarn -et -Garonne, un poste source 225/20 kV 

sera à cré er  à proximité du poste de LESQUIVE pour accueillir la production du 

secteur , ce qui permettra de réduire les flux électriques sur  les lignes 63 kV entre 

les postes dôONDES et de LESQUIVE. 

En complé ment, lôinstallation dôun transformateur 63/20 kV suppl®mentaire dans le poste 

de FINHAN  ainsi que le remplacement de 2  transformateur s 63/20 kV au poste de 

MARZENS par des appareil s de plus forte puissance  permett ront  le raccordement des 

projets  EnR sur l e réseau public de distribution.  

Ý Stratégie alternative non retenue sur la ZONE 4 [Toulouse et Sud Tarn - et -

Garonne]  

Une alternative aux travaux de renforcement de la ligne 63 kV entre les postes de FINHAN 

et LESQUIVE aurait ®t® dôinstaller un dispositif r®gulateur de transit pour mieux équilibrer 

les flux sur les lignes 63 kV FINHAN ï LESQUIVE et BEAUMONT DE LOMAGNE ï LESQUIVE. 

Cette strat®gie ®tait cependant plus co¾teuse pour une efficacit® moindre et nôa donc pas 

été retenue.  

Au nord de la Haute Garonne, au lieu de construire un poste source à LESQUIVE, la 

construction dôune 3e liaison  dôenviron 6 km entre les postes d ôONDES et LESQUIVE aurait 

pu résoudre les surcharges identifiées. Cependant, il aurait également été nécessaire de 

faire des travaux dans le s postes sources de la zone pour y augmenter la capacité de 

transformation 63/20 kV. Lôensemble de ces op®rations rendaient cette strat®gie plus 

coûteuse et au global plus impactante pour lôenvironnement. 

Lôajout ou le remplacement de transformateurs 63/20kV dans les postes sources répondent 

à un besoin direct de raccordement de production EnR aux niveaux de tension inférieurs 

(r®seaux moyenne et basse tension, hors p®rim¯tre du S3REnR). Ils nôont pas fait lôobjet 

dôalternatives techniquement ou ®conomiquement valables.  

Ý Synthèse des investissements à réaliser sur la ZONE 4 [Toulouse et Sud 

Tarn - et - Garonne]  

En synthèse, pour la zone «  Toulouse et Sud Tarn -et -Garonne  », le réseau existant et son 

optimisation (via des solutions flexibles type automates ou capte urs de surveillance) 

permettent de mettre à disposition 482  MW des capacit®s pour lôaccueil des EnR, sur un 

total de  598  MW de capacit®s r®serv®es qui seront permises par lôensemble des travaux 

envisagés.  

Les investissements associés sont estimés à 14,7  Mú, dont 4, 1 Mú en renforcements et 

10,6  Mú en cr®ations dôouvrages. Ces derniers sont d®taill®s dans les tableaux ci-après.  
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Sur la ZONE 4 «  Toulouse et Sud Tarn -et -Garonne  è, les renforcements dôouvrages 

envisagés sont les suivants  :  

Renforcement d'ouvra ge  Consistance sommaire du projet  

Augmentation de la flexibilité 

dôexploitation du r®seau 
Installation de 13 automates  

FINHAN -  LESQUIVE 63 kV : 

Augmentation de la capacité 

de transit  

Travaux dôadaptation (supports et/ou conducteurs)  

qui permettront dôexploiter le réseau de transport  

au plus près de ses limites  

MARZENS 63 kV  :  

Mutation de 

2 transformateur s 63/20 kV  

Remplacement de 2 transformateur s 63/20 kV de 20 MVA  

par des transformateur s de 36 MVA  
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 Sur la ZONE 4 les cr®ations dôouvrages envisagées sont les suivantes  :  

Cr®ations dôouvrages 
Consistance sommaire des 

travaux  

Capacités 

créées 

(MW)  

Coût par 

MW des 

ouvrages 

créés 

(kú)  

LESQUIVE :  

Création d'un poste source  

225/20 kV   

à proximité du poste existant  

225kV de LESQUIVE  

Construction d' un poste source 

225/20 kV ®quip® dôun 

transformateur 225/20 kV de 

80  MVA et de 2 demi - rames 

HTA à proximité du poste 

existant 225kV de LESQUIVE  
80  106  

Raccordement du poste source 

sur une liaison  GINESTOUS -

LESQUIVE 225 kV  

FINHAN 63 kV  :  

Ajout d'un tra nsformateur 

63/20kV et  

création de 1 demi - rame HTA  

Installation d'un 3e 

transformateur 63/20kV de 

36  MVA et construction de 

1 demi - rame HTA  36  60  

Raccordement du 

transformateur  

 

Nota Bene : les capacités dégagées par chacune des opérations de renforcement ou de création d'ouvrage ne 
s'additionnent pas systématiquement pour former la capacité globale de la zone. En effet, plusieurs opérations 
peuvent être nécessaires pour contribuer à dégager une capacité réservée globale.  

Le reste de la puissance à r accorder  sera  accueilli sur les autres postes de la zone sans 

travaux gr©ce aux capacit®s dôores et d®j¨ disponibles.  
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La carte ci -après récapitule les capacités réservées sur chacun des p ostes électriques et  les projets envisagés sur le réseau électriq ue dans la zone 5 [Aude]  
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Zone 5  : AUDE  
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Ý Description de la ZONE 5 [A ude ]  

La zone dô®tude correspond au d®partement de lôAude, ¨ lôexception de sa zone littorale 

sud -est et de son extrémité sud -ouest (qui sont rattachées à la zone 6 ï Pyrénées 

Orienta les et sud -est Aude ). Elle intègre également  lôextr®mit® sud-est du département de 

la Haute -Garonne.  

La zone est desservie  principalement à partir des postes 400/225 kV d e LA GAUDIERE situé 

au nord -est de la zone et dôISSEL situ® au  nord -ouest. À partir du  poste de LA GAUDIERE, 

un réseau 225 kV assure la desserte des secteurs de Narbonne et Carcassonne. Deux files 

63 kV orientées nord -sud permettent de desservir le littoral et la zone de Limoux.  

Depuis plus de vingt ans, la production ®olienne sôest fortement développée dans la zone, 

principalement autour de Narbonne (Lézignan, Port - la-Nouvelle), dans la montagne noire 

au nord de Carcassonne et autour de Revel. Lôessor de la production photovoltaµque est 

plus récent et concerne la quasi - totalité de la zone. Au total, la production EnR en service 

et en cours de raccordement  sur la zone représente 1106  MW (hors installations 

hydrauliques de forte puissance directement raccordées sur le réseau de transport HTB) . 

A lôissue des discussions avec lôensemble des parties prenantes et des acteurs 

des territoires, la puissance totale  En R supplémentaire  à raccorder sur cette zone 

sô®l¯ve ¨ 844  MW.  

Il est rappelé que cette capacité de raccordement supplémentaire prise en 

compte dans le S3REnR ne préjuge pas de la décision de réaliser ou non un projet 

dô®nergies renouvelables. Cette d®cision ne rel¯ve pas du S3REnR.  

Ý Description des principales contraintes identifiées sur le réseau électrique de 

la ZONE 5 [A ude ]  

Les capacités de raccordement retenues entrainent  des  dépassemen ts de la capacité de 

transit des ouvrages suivants  :  

¶ Au nord -ouest de la zone, sur les transformateurs 400/63 kV du poste dôISSEL et 

sur les liaisons 63  kV BAGATELLE ï ISSEL 1 & 2, CASTRES  SUD ï REVEL et ISSEL 

ï REVEL 2 ;  

¶ Dans la vall®e de lôAude, sur la liaison 63 kV LIMOUX ï MOREAU n° 2, sur la future 

liaison 63 kV ESPERAZA ï USSON piquage GESSE (état initial) et sur le futur 

transformateur 150/63 kV d u poste de GESSE (état initial)  ;  

¶ Autour de Carcassonne, sur les transformateurs 225/63 kV du poste de MO REAU, 

sur les liaisons 63 kV CAPENDU ï ESCALES CONILHAC piquage CAPENDU, MOREAU 

ï CROZES piquage CAPENDU, MOREAU ï SALSIGNE n° 1 et MOREAU ï VIGUIER  ;  

¶ Au poste de LA GAUDIERE, sur les deux autotransformateurs 400/225 kV  ;  

¶ Autour de Narbonne, sur les transf ormateurs 225/63 kV au poste de LIVIERE et sur 

les lignes 63 kV LEZIGNAN ï LIVIERE N° 1, LIVIERE ï PORT LA NOUVELLE et 

LIVIERE ï PORT LA NOUVELLE piquage NARBONNE.  
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Ý Stratégie envisagée pour accueillir la puissance EnR  à raccorder  identifiée en 

ZONE 5 [A ude ]  

La mise en place dôautomates limitant  la production EnR en cas dôapparition dôune 

surcharge et de capteurs permettant dôadapter la capacit® de transit dôune ligne a®rienne 

en fonction des conditions météorologiques permettent de gérer une partie de ces 

contrainte s. N®anmoins, lôaction des automates et des capteurs nôest pas suffisante ¨ elle 

seule et il est nécessaire de prévoir les travaux suivants  :  

¶ Au nord -ouest de la zone, la remise en service de la liaison 63  kV ISSEL ï REVEL 

n°1  ;  

¶ La construction  dôune ligne 63  kV supplémentaire (13 km) entre les postes de 

BAGATELLE et ISSEL, associée à un dispositif de régulation des transits, et 

lôextension du poste de BAGATELLE pour permettre le raccordement de nouveaux 

équipements  ;  

¶ Au poste dôISSEL, remplacement de 2 transformateurs 225/63 kV par des appareils 

de plus fo rte puissance  ;  

¶ Dans la vallée de lôAude, lôinstallation dôun dispositif de r®gulation des transits au 

poste 63  kV de ESPERAZA participer a aussi à soulager les contraintes observées 

sur les ouvrag es ¨ lôouest de Perpignan et dans les Fenouill¯des (voir zone 6 ï 

Pyrénées -Orientales et sud -est Aude)  ;  

¶ Autour de Carcassonne, le remplacement des 3 transformateurs 225/63 kV du poste 

de MOREAU par des appareils de plus forte puissance  ;  

¶ Autour de Narbonn e, lôextension du futur poste 225 kV LEZIGNAN situé au nord -est 

de Lézignan pour créer un poste source 225/20 kV.  

À noter que les contraintes identifiées sur les deux liaisons 63 kV LIVIERE ï PORT LA NOUVELLE et 

LIVIERE ï PORT LA NOUVELLE piquage NARBONNE sont résolues par la création du poste 225 /20  kV 

de CORBIERES MARITIMES (voir zone 6).  

Par ailleurs , dans le Cabard¯s, lôabsence de poste ®lectrique public ne permet pas dôoffrir 

de solution de raccordement aux projets de production EnR. Le S3REnR prévoit par 

cons®quent la cr®ation dôun poste 400/225/20 kV nommé CABARDES sur ce territoire 

aliment® depuis lôune des lignes 400 kV LA GAUDIERE -  ISSEL.  

De même, dans les Hautes Corbières , lôabsence de poste ®lectrique public ne permet pas 

dôoffrir de solution de raccordement aux projets de production EnR. Le S3REnR prévoit par 

cons®quent la cr®ation dôun poste 400/225/20 kV nommé HAUTES CORBIERES sur ce 

territoire aliment® depuis lôune des lignes 400 kV BAIXAS -  LA GAUDIERE.  

En compl®ment, lôinstallation dôun transformateur 225/20 kV supplémentaire dans le futur 

poste de CONQUES SUR ORBIEL et de transformateurs 63/20 kV supplémentaires dans les 

postes de BAGATELLE, ESPERAZA, LIMOUX, PORT LA NOUVELLE et VIGUIER, ainsi que le 

remplacement de 5 transformateurs 63/20 kV aux postes dôAVIGNONET, ESPERAZA et 

REVEL par des appareils de plus forte puissance permettent le raccordement des projets 

EnR sur le réseau public de distribution.  
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Ý Stratégies alternatives non retenues sur la ZONE 5 [A ude ]  

Les travaux de remise en ser vice de la liaison 63 kV ISSEL ï REVEL n°1  ont un impact 

environnemental réduit et un coût optimisé par conséquent aucune stratégie alternative 

nôa ®t® ®tudi®e. 

Il en est de même pour les travaux d e remplacement des 3 transformateurs 225/63 kV du 

poste de MOREAU et lôinstallation dôun dispositif de r®gulation des transits au poste 63  kV 

de ESPERAZA. 

Dans le Cabard¯s, la construction dôun poste 225/20 kV aliment® depuis le poste dôISSEL 

a ®t® ®tudi®e en alternative ¨ la construction dôun poste 400 kV. Cette stratégie nécessite 

lôextension du poste dôISSEL et la construction dôune liaison 225 kV sur 25 ¨ 30 km. Cette 

variante nôa pas ®t® retenue car elle pr®sente un co¾t et un impact environnemental 

supérieurs à ceux de la stratégie proposée.  

Dans les Hautes C orbi¯res, trois strat®gies alternatives ¨ la construction dôun poste 

400/225/20 kV ont été étudiées. Elles consistent à construire un poste source 63/20 kV 

alimenté depuis le nord (futur poste de LEZIGNAN NORD -EST à environ 25 km ), depuis 

lôest (futur poste de CORBIERES MARITIMES  à environ 25 km ) ou depuis le sud (poste de 

BAIXAS  à environ 35 km ).  Les surcoûts de 35 à 70% par rapport à la con struction dôun 

poste 400/225/20  kV, une évolutivité réduite et des impacts environnementaux 

globalement plus importan ts ont conduit à ne pas retenir ces stratégies.  

Une alternative à la construction du poste 225/63/20  kV de LEZIGNAN  NORD- EST aurait 

®t® la construction dôun nouveau poste 63/20 kV, la cr®ation dôune transformation 

225/63  kV au poste de LA GAUDIERE  et dôune nouvelle ligne 63 kV de 13 km entre ces 

deux postes.  Lôensemble de ces op®rations pr®sente un bilan ®conomique et 

environnemental plus lourds.  

En alternative à la construction de la ligne BAGATELLE ï ISSEL 63kV et du remplacement 

des transformateurs 225/6 3 kV dôISSEL, il aurait fallu ®tendre le poste dôISSEL pour 

installer une transformation 400/225 kV et un poste source 225/20 kV. Cette solution 

aurait en outre augmenté de 10 km environ la longueur des liaisons de raccordement des 

projets EnR situés major itairement au sud de Bagatelle . 

Lôajout ou le remplacement de transformateurs 63/20kV dans les postes sources répondent 

à un besoin direct de raccordement de production EnR aux niveaux de tension inférieurs 

(réseaux moyenne et basse tension, hors périmètre  du S3REnR). Ils nôont pas fait lôobjet 

dôalternatives techniquement ou ®conomiquement valables. 

Ý Synthèse des investis sements à réaliser sur la ZONE 5 [ Aude ]  

En synthèse, pour la zone «  Aude  », le réseau existant et son optimisation (via des 

solutions flex ibles type automates ou capteurs de surveillance) permettent de mettre à 

disposition 344  MW des capacit®s pour lôaccueil des EnR, sur un total de 844  MW de 

capacit®s r®serv®es qui seront permises par lôensemble des travaux envisag®s. 

Les investissements as sociés sont estimés à 138,7  Mú, dont 66 ,4 Mú en renforcements et 

72,3  Mú en cr®ations dôouvrages (postes ®lectriques 400/225/20 kV de CABARDES et 

HAUTES CORBIERES notamment). Ces derniers sont détaillés dans les tableaux ci -après.  
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Sur la ZONE 5 les renforcements dôouvrages envisagés sont les suivants  :  

Renforcement d'ouvrage  Consistance sommaire du projet  

Augmentation de la flexibilité 

dôexploitation du r®seau 
Installation de 9 automates  

BAGATELLE 63 kV :  

Extension du poste  

Extension du poste 63 kV de BAGATELLE pour 

permettre le raccordement de nouveaux 

équipements  

BAGATELLE ï ISSEL 63 kV  :  

Construction dôune 2e liaison  

Construction dôune ligne 63kV dôenviron 13 km  

entre les postes de BAGATELLE et ISSEL. Ligne 

®quip®e dôun dispositif de r®gulation des transits 

ESPERAZA 63 kV :  

Renforcement du poste 63 kV  
Installation d'un dispositif de régulation des transits  

ESPERAZA -  LIMOUX 63 kV : 

Augmentation de la capacité de 

transit  

Travaux d'adaptations (solutions numériques)  

qui permettront d'exploiter le réseau de transport  

au pl us près de ses limites  

ESPERAZA -  USSON  

piquage GESSE 63  kV :  

Augmentation de la capacité de 

transit  

Travaux d ôadaptations (solutions numériques)  

qui permettront d ôexploiter le réseau de transport  

au plus près de ses limites  

ISSEL  :  

Mutation des 2 t ransformateurs  

400/63 kV  

Remplacement des 2 transformateurs 400/63 kV de 

150 MVA par des transformateurs de 240 MVA  

ISSEL -  REVEL n°1 63 kV :  

Remise en service  

Travaux dôadaptation (supports et/ou conducteurs) 

qui permettront de remettre en service lôouvrage  

MOREAU :  

Mutation des 3  transformateurs  

225/63 kV  

Remplacement des 3 transformateurs 225/63 kV de 

150 MVA par des transformateurs de 170 MVA  

AVIGNONET 63 kV  :  

Mutation de 2  transformateurs  

63/20 kV  

Remplacement de 2 transformateurs 63/20 kV de 

20 MVA par des transformateurs de 36 MVA  

REVEL 63 kV  :  

Mutation de 2  transformateur s  

63/20 kV  

Remplacement de 2  transformateur s 63/20 kV de 

20 MVA par des transformateur s de 36 MVA  

ESPERAZA 63 kV  :  

Mutation de 2  transformateurs  

63/20 kV  

Remplacement d e 2 transformateurs 63/20 kV de 

20 MVA par des transformateurs de 36 MVA  
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Sur la ZONE 5 les cr®ations dôouvrages envisag®es sont les suivantes :  

Cr®ations dôouvrages 
Consistance sommaire  

des travaux  

Capacités 

créées 

(MW)  

Coût par 

MW des 

ouvrages 

créés 

(kú)  

CABARDES :  

Création d'un poste  

400/225/20 kV  

Construction d'un poste source 225/20 kV 

équipé d'un transformateur 225/20 kV de 

80  MVA et de 2 demi - rames HTA  

80  299  Construction et raccordement du poste 

400/225  kV sur la liaison 400 kV GAUDIERE -  

I SSEL n°1, équipé d'un autotransformateur 

40 0/225 kV de 600 MVA  

LEZIGNAN NORD  EST :  

Création d'un poste source 

225/20 kV  

Construction d'un poste source 225/20 kV 

équipé d'un transformateur 225/20 kV de 

80  MVA et de 2 demi - rames HTA  80  114  

Raccordement  du poste source  

sur le poste LEZIGNAN 225 kV  

HAUTES CORBIERES :  

Création d'un poste  

400/225/20 kV  

Construction d'un poste source 225/20 kV 

équipé d'un transformateur 225/20 kV de 

80  MVA etde 2 demi - rames HTA  

80  315  Construction et raccordement du poste 

400/225  kV sur la liaison 400 kV BAIXAS -  

GAUDIERE n°1, équipé d'un 

autotransformateur 400/225 kV de 600 MVA  

BAGATELLE 63 kV  :  

Ajout d'un transformateur  

63/20  kV 

Installation d'un 3 e transformateur  63/20  kV  

de 36  MVA 36  45  

Raccordement du tra nsformateur  

CONQUES SUR ORBIEL 

225  kV :  

Ajout d'un transformateur 

225/20  kV et  création de 

2 demi - rames HTA  

Installation d'un 2 e transformateur 225/20kV  

de 80 MVA et  

construction de 2 demi - rames HTA  80  49  

Raccordement du transformateur  

ESPERAZA 63 kV  :  

Ajout d'un transformateur 

63/20  kV et création de  

1 demi - rame HTA  

Installation d'un 3 e transformateur 63/20kV 

de 36  MVA et  

construction de 1 demi - rame HTA  
36  64  

Raccordement du transformateur  

LIMOUX 63 kV  :  

Ajout d'un transformateur 

63/20  kV et création de  

1 demi - rame HTA  

Installation d'un 3e transformateur 63/20kV 

de 36  MVA et  

construction de 1 demi - rame HTA  
36  53  

Raccordement du transformateur  

PORT LA NOUVELLE 63 kV  : 

Ajout d'un transformateur 

63/20  kV et création de  

1 demi - rame H TA 

Installation d'un 3e transformateur 63/20kV 

de 36  MVA et  

construction de 1 demi - rame HTA  
36  50  

Raccordement du transformateur  

VIGUIER 63 kV  :  

Ajout d'un transformateur 

63/20  kV et création de  

1 demi - rame HTA  

Installation d'un 3 e transformateur 6 3/20kV 

de 36  MVA et  

construction de 1 demi - rame HTA  36  50  

Raccordement du transformateur  

AVIGNONET 63 kV  :  

Création de 1 demi - rame 
HTA 

Construction de 1 demi - rame HTA  /  /  

Nota Bene : les capacités dégagées par chacune des opérations de renforcement ou de création d'ouvrage ne 

s'additionnent pas systématiquement pour former la capacité globale de la zone. En effet, plusieurs opérations 

peuvent être nécessaires pour contribuer à dégager une capacité réservée globale.  

Le reste de la puissance à raccor der est accueilli sur les autres postes de la zone sans 

travaux gr©ce aux capacit®s dôores et d®j¨ disponibles. 
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La carte ci -après récapitule les capacités réservées sur chacun des p ostes électriques et  les projets envisagés sur le réseau électrique dans l a zone 6 [Pyrénées Orientales et Sud Est Aude]  
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Zone 6  : PYRÉNÉES - ORIENTALES ET SUD - EST 

AUDE  
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Ý Description de la ZONE  6 [ Pyrénées - Orientales et sud - est Aude ]  

La zone dô®tude correspond au d®partement des Pyr®n®es-Orientales et aux extrémités 

sud -est e t sud -ouest du d®partement de lôAude. 

La zone est alimentée principalement à partir du poste 400/225 kV de BAIXAS situé au 

nord -ouest de Perpignan. Les r®seaux 150 et 63 kV permettant ¨ la fois dô®vacuer la 

production des centrales hydroélectriques vers le s zones de consommation et dôassurer les 

échanges avec les zones 03  -  Ariège et Garonne et 05  -  Aude.  

Situées dans la Haute V all®e de lôAude, ¨ lôouest de la zone, les centrales hydro®lectriques 

dôEscouloubre et Nentilla constituent les principales sources de production historique de la 

zone. En complément, la production éolienne puis la production photovoltaïque se sont 

fortement d®velopp®es depuis une quinzaine dôann®es, principalement autour des étangs 

de Salses -Leucate et La Palme sur le littoral, dans les Fenouill¯des et ¨ lôouest de la 

métropole de Perpignan pour la production éolienne, dans les territoires de la Salanque et 

de la plaine du Roussillon pour la production photovoltaïque. Au total, la production EnR 

en service et en cours  de raccordement sur la zone représente 937  MW (hors installations 

hydrauliques de forte puissance directement raccordées sur le réseau de transport HTB) . 

A lôissue des discussions avec lôensemble des parties prenantes et des acteurs 

des territoires, la puissance totale En R supplémentaire à raccorder sur cette zone 

sô®l¯ve ¨ 667  MW.  

Il est rappelé que cette capacité de raccordement supplémentaire prise en 

compte dans le S3REnR ne préjuge pas de la décision de réaliser ou non un projet 

dô®nergies renouvelables. Cette d®cision ne relève pas du S3REnR.  

Ý Description des principales contraintes identifiées sur le réseau électrique de 

la ZONE 6  [ Pyrénées -  Orientales et sud - est Aude ]  

Les capacités de raccordement retenues entrainent des  dépassement s de la capacité de 

transit des ouv rages suivants  :  

¶ Au poste de BAIXAS , sur les 3 transformateurs 400/63 kV  ;  

¶ Au nord de Perpignan , sur les liaisons 63  kV BAIXAS ï MAS NOU n°  1, BAIXAS ï 

HAUT VERNET, MAS NOU ï HAUT VERNET et MAS NOU ï SALANQUE n°  2 ;  

¶ Au sud de Perpignan, sur le transformate ur 225/63 kV du poste de CABESTANY  et  

sur les liaisons 63 kV CABESTANY ï MAS BRUNO piquage PER PIGNAN et MAS 

BRUNO ï TROUILLAS  ;  

¶ ê lôouest de Perpignan et dans les Fenouill¯des, sur la liaison 150 kV MAS BRUNO 

ï NENTILLA, sur les liaisons 63 kV SAINT GEORGE S ï SAINT PAUL DE FENOUILLET, 

BAIXAS ï TAUTAVEL et SAINT PAUL DE FENOUILLET -  TAUTAVEL, ainsi que sur la 

future liaison 63 kV BA IXAS ï SAINT PAUL DE FENOUILLET  ;  

¶ Dans les Pyrénées catalanes, sur les liaisons 63 kV BAIXAS ï ILLE SUR TÊT n° 1 

et  2, BOULETERN ERE ï VILLEFRANCHE DE CONFLENT  et  BOULETERNERE ï ILLE 

SUR TÊT. 
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Ý Stratégie envisagée pour accueillir la puissance EnR à raccorder  identifiée en 

ZONE  6  [Pyrénées - Orientales et sud - est Aude]  

La mise en place dôautomates limitant la production EnR en cas dôapparition dôune 

surcharge et de capteurs permettant dôadapter la capacit® de transit dôune ligne a®rienne 

en fonction des conditions météorologiques permettent de gérer une partie de ces 

contraintes . N®anmoins, lôaction des automates et des capteurs nôest pas suffisante à elle 

seule et il est nécessaire de prévoir les travaux suivants  :  

¶ Au poste de BAIXAS , le remplacement de  2 transformateurs 400 /63  kV  par des 

appareils de plus forte puissance  ;  

¶ Au nord de Perpignan, la cr®ation dôun poste 225/63 kV ¨ proximité du poste 

existant de MAS NOU, alimenté en 2 25 kV depuis le poste de BAIXAS  ;  

¶ Au sud de Perpignan, la cr®ation dôun poste source 225/20 kV en extension ou à 

proximité du poste 63 kV existant de TROUILLAS, alimenté en 2 25 kV depuis le 

poste de BAIXAS  ;  

¶ Dans les Pyr®n®es catalanes, lôaugmentation de la capacit® de transit des liaisons 

63 kV BOULTERNERE ï VILLEFRANCHE DE CONFLENT et BOULETERNERE ï ILLE 

SUR TÊT ;  

¶ Dans les Corbi¯res, lôinstallation dôun dispositif de r®gulation de flux au poste 63kV 

de ST PAUL  DE FENOUILLET .  

À noter que  lôinstallation dôun dispositif de r®gulation des transits au poste 63 kV de ESPERAZA (voir 

zone 5)  contribue à résoudre  les contraintes identifiées ¨ lôouest de Perpignan et dans les 

Fenouillèdes . 

Par ailleurs, dans le s Corbière s maritimes , la saturation du poste de PORT LA NOUVELLE 

et des liaisons 63 kV LIVIERE ï PORT LA NOUVELLE et LIVIERE ï PORT LA NOUVELLE 

piquage NARBONNE (voir zone 5 ï Aude) ne permet p lus dôoffrir de solution de 

raccordement aux projets de production EnR. Le S3REnR prévoit par conséquent la création 

dôun poste source 225/20  kV nommé CORBIERES MARITIME S sur ce territoire alimenté par 

une liaison 225  kV depuis le futur poste 225/63  kV à construire à proximité de celui de 

MAS NOU.  

En complément, lôinstallation de 3 transformateurs 63/20 kV supplémentaires dans les 

postes d ôASPRES, ILLE SUR TÊT  et MAS NOU , ainsi que le remplacement de 

6 transformateurs 63/20  kV aux postes dôASPRES, ILLE SUR TÊT, SAINT PAUL DE 

FENOUILLET et VI LLEFRANCHE DE CONFLENT par des appare ils de plus forte puissance 

permettent le raccordement des projets EnR sur le réseau public de distribution.  

Ý Stratégies alternatives non retenues sur la ZONE  6  [ Pyrénées - Orientales et 

sud - est Aude ]  

Les travaux d e remplacement de 2 transformateurs 400/63 kV  du poste de BAIXAS  ont un 

impact environnemental réduit et un coût optimisé par conséquent aucune stratégie 

alternative nôa ®t® ®tudi®e. 

Au nord de Perpignan  et dans les Corbières Maritimes , lôadaptation du réseau 63 kV a été 

étudié en alternative à la cr éation des deux postes 225 kV , en construisant des liaisons 

63  kV supplémentaires entre BAIXAS et MAS NOU, entre MAS NOU et CABANES, entre MAS 
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NOU et SALANQUE S, entre LIVIERE et MAS NOU et entre LIVIERE et PORT LA NOUVELLE  

pour une longueur totale de 130 k m environ . En complément, il  serait nécessaire de créer  

un nouveau poste source 63/20 kV dans la zone de Port La Nouvelle (zone 5 Aude) et de 

réaliser des travaux dans les postes de BAIXAS, CABANES, MAS NOU  et  SALANQUES. Cette 

stratégie présente un impact environnemental et un coût plus important que la 

construction des deux postes 225 kV et nôa par cons®quent pas ®t® retenue. 

Par ailleurs, le raccordement du poste source 225/20 kV de CORBIERES MARITIMES depuis 

le futur poste 400/225/20 kV de HAUTES CORBIER ES (voir zone 5 -  Aude) pour une 

longueur de 40 km  a été étudié en alternative au raccordement envisagé depuis le futur 

poste 225/63 kV de MAS NOU. Cette stratégie présente un impact environnemental, des 

contraintes techniques et un coût plus important s, et nôa par cons®quent pas ®t® retenue. 

Au sud de Perpignan, la construction dôune liaison 63 kV suppl®mentaire entre les postes 

de MAS BRUNO et TROUILLAS et le prolongement de la liaison 63 kV ARGELES ï MAS 

BRUNO piquage SAINT CYPRIEN jusquôau poste de TROUILLAS ,  pour une longueur totale 

de 25 km , avec extension de ce dernier ont été étudiés en alternative à la construction 

dôun poste source 225/20 kV ¨ TROUILLAS. Un coût et un impact environnemental 

supérieurs aux travaux proposés ainsi que lôabsence dô®volutivité ont conduit à ne pas 

retenir cette stratégie.  

Dans les Pyr®n®es catalanes, la construction dôune liaison 63 kV suppl®mentaire entre ILLE 

sur TÊT et VILLEFRANCHE DE CONFLENT sur une longueur de 25 km a été étudiée en 

alternative ¨ lôaugmentation de capacité des liaisons 63 kV VILLEFRANCHE DE CONFLENT 

ï BOULETERNERE et BOULETERNERE ï ILLE SUR TÊT. Un coût et un impact 

environnemental très supérieurs au renforcement proposé ont conduit à ne pas retenir 

cette stratégie.  

Lôajout ou le remplacement de transformateurs 63/20kV dans les postes sources répondent 

à un besoin direct de raccordement de production EnR aux niveaux de tension inférieurs 

(r®seaux moyenne et basse tension, hors p®rim¯tre du S3REnR). Ils nôont pas fait lôobjet 

dôalternatives techniquement ou économiquement valables.  

Ý Synthèse des investissements à réaliser sur la ZONE 6 [ PYRENEES -

ORIENTALES ET SUD - EST AUDE ]  

En synthèse, pour la zone «  Pyrénées -Orientales et du sud -est de lôAude  », le réseau 

existant et son optimisation (via des solutio ns flexibles type automates ou capteurs de 

surveillance) permettent de mettre à disposition 289  MW des  capacit®s pour lôaccueil des 

EnR, sur un total de 667  MW de capacit®s r®serv®es qui seront permises par lôensemble 

des travaux envisagés.  

Les investissem ents associés sont estimés à 146,3  Mú, dont 20,8  Mú en renforcements et 

125,5  Mú en cr®ations dôouvrages (postes ®lectriques 225/63 kV de MAS NOU et 225/20 kV 

de CORBIERES MARITIMES et TROUILLAS notamment). Ces derniers sont détaillés dans 

les tableaux ci -après .  
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Sur la ZONE 6 les renfo rcements dôouvrages envisag®s sont les suivants :  

Renforcement d'ouvrage  Consistance sommaire du projet  

Augmentation de la flexibilité 

dôexploitation du r®seau 
Installation de 3 automates  

BAIXAS :  

Mutation de 2 transformateurs  

400/63 kV  

Remplacement de s 2 transformateurs 400/63 kV 

de 150  MVA par des transformateurs de 240 MVA  

BOULETERNERE -  ILLE SUR TET 63 kV : 

Augmentation de la capacité de transit  

Travaux dôadaptation (supports et/ou 

conducteurs) qui permettront dôexploiter le r®seau 

de transport au plus près de ses limites  

BOULETERNERE -  VILLEFRANCHE DE 

CONFLENT 63 kV :  

Augmentation de la capacité de transit  

Travaux dôadaptation (supports et/ou 

conducteurs) qui permettront dôexploiter le r®seau 

de transport au plus près de ses limites  

SAINT PAUL D E FENOUILLET 63 kV : 

Renforcement du poste 63 kV  
Installation d'un dispositif régulateur des transits  

ASPRES 63 kV  :   

Mutation d'un transformateur 63/20 kV  

Remplacement dôun transformateur 63/20 kV de 

20 MVA par un transformateur de 36 MVA  

ILLE SUR TET 6 3 kV  :  

Mutation de 2  transformateurs 63/20 kV  

Remplacement de 2 transformateurs 63/20 kV de 

20 MVA par des transformateur s de 36 MVA  

ST PAUL DE FENOUILLET 63 kV  :  

Mutation de 2 transformateurs 63/20 kV  

Remplacement de 2 transformateurs 63/20 kV de 

20 MV A par des transformateur s de 36 MVA  

VILLEFRANCHE DE CONFLENT 63 kV  : 

Mutation d'un transformateur 63/20 kV  

Remplacement dôun transformateur 63/20 kV de 

20 MVA par un transformateur de 36 MVA  
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Sur la ZONE 6 les cr®ations dôouvrages envisag®es sont les suivantes  :  

Cr®ations dôouvrages 
Consistance sommaire  

des travaux  

Capacités 

créées 

(MW)  

Coût par 

MW des 

ouvrages 

créés 

(kú)  

MAS NOU :  

Création d'un poste 225 kV  

Construction d'un poste équipé 
d'un transformateur 225/63 kV de 
170 MVA, à proximité de MAS NOU 

63 kV et raccordé à ce poste  
110  532  

Construction d'une liaison 225 kV 

d'environ 16 km pour raccorder ce 
poste depuis le poste de BAIXAS  

CORBIERES MARITIMES :  

Création d'un poste source  

225/20 kV  

Construction d'un poste source 
225/20 kV équipé d 'un  

transformateur 225/20 kV de 

80  MVA et de 2 demi - rames HTA  
80  441  

Construction d'une liaison 225 kV 
d'environ 21 km pour raccorder ce 

poste depuis le poste de MAS NOU 
225 kV  

TROUILLAS :  
Création d'un poste source  

225/20 kV  

Construction d'un poste  source 

225/20 kV équipé d'un  
transformateur 225/20 kV de 

80  MVA et de 2 demi - rames HTA  
80  293  

Construction d'une liaison 225 kV 
d'environ 10 km pour raccorder ce 
poste depuis le poste de BAIXAS 

225 kV  

ASPRES 63 kV :  
Ajout d'un transformateur 63/20  kV 

et création de 1 demi - rame HTA  

Installation d'un 3 e transformateur 
63/20  kV de 36 MVA et 

construction de 1 demi - rame HTA  36  54  

Raccordement du transformateur  

MAS NOU 63 kV  :  
Ajout d'un transformateur 63/20  kV 

et création de 1 demi - rame HTA  

Installa tion d'un 3 e transformateur 
63/20  kV de 36 MVA et 

construction de 1 demi - rame HTA  36  67  

Raccordement du transformateur  

ILLE SUR TET 63 kV  :  
Ajout d'un transformateur 63/20  kV 

et création de 2 demi - rame s HTA 

Installation d'un 3 e transformateur 
63/20  kV de 36 MVA et 

construction de 2 demi - rame s HTA 36  74  

Raccordement du transformateur  

CERET 63 kV :  
Création d e 1  demi - rame HTA  

Construction de 1 demi - rame HTA  /  /  

Nota Bene : les capacités dégagées par chacune des opérations de renforcement ou de création d'ouvrage ne 
s'additionnent pas systématiquement pour former la capacité globale de la zone. En effet, plusieurs opérations 
peuvent être nécessaires pour contribuer à dégager une capacité réservée globale.   

Le reste de la puissance à raccorder  est accueilli sur les autres postes de la zone sans travaux grâce aux capacités 
dôores et d®j¨ disponibles. 
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La carte ci -après récapitule les capacités réservées sur chacun des p ostes électriques et  les projets envisagés sur le réseau électrique dans la zone 7  [Lot et Nord Tarn et Garonne]  

 








































































































































































































































































